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Groupe marocain, présent en propre 
en Europe, au Maghreb et en Afrique 
de l’Ouest, TIMAR conçoit depuis près 
de 40 ans des solutions innovantes 
dans les domaines du transport inter-
national, de la logistique et du transit 
de marchandises.

Créé en 1980, il réalise en 2022 plus de 
664 millions de dirhams de chiffres 
d’affaires consolidé (environ EUR 59 
millions d’Euro)

Son capital social était historiquement 
réparti entre la famille PUECH à 60% et 
le flottant en bourse à hauteur de 40%. 
Depuis le 28 mars 2023, le Groupe 
CLASQUIN détient 63,52% du capital, 
suite à l’acquisition par sa filiale, 
FINANCIERE CLASQUIN EUROMED, des 
actions détenues par la
famille PUECH.

Il se compose de 13 filiales réparties au 
Maroc, en France, au Portugal, en 
Espagne, en Tunisie, en Mauritanie, au 
Mali, au Sénégal et en Côte d’Ivoire.

Au Maroc, il est présent à travers son 
réseau d’agences, de filiales et d’en-
trepôts (sous douane, hors douane et 
en zone franche) à Tanger Med, 
Tanger, Rabat, Casablanca, Mar-
rakech, Kénitra et Agadir.

La Direction Générale de TIMAR SA est 
assurée par Olivier PUECH et le pilot-
age par un comité de Direction com-
posé des personnes suivantes :

� Loubna MAKHOUKHI, Secrétaire 
Générale
� Fatima LOURIKI, Directrice Générale 
Déléguée Opérationnelle,

Le Management Qualité du Groupe 
TIMAR certifiés ISO 9001*et 28000 et 
ONSSA* est assuré par Mme Zineb 
DAHHANE

L’objectif principal du Groupe à travers 
son propre réseau et celui de ses 
partenaires spécialisés est d’être à 
l’écoute de ses clients et de les satis-
faire par une approche de services sur 
toute la chaîne logistique mais aussi 
par une parfaite maîtrise des rouages 
réglementaires.
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Certification ISO 28000 & 9001
https://www.iso.org/fr/iso-9001-quali-
ty-management.html

Certification OEA «Sureté
& Sécurité» 
https://www.douane.gov.ma 

ONSSA
http://www.onssa.gov.ma/fr/index.php

Suivez les actualités du groupe TIMAR sur www.timar.ma rubrique Dernières Actualités, et abonnez-vous à nos 
pages @Groupe TIMAR sur les réseaux sociaux INSTAGRAM, FACEBOOK et LINKEDIN

Agrément IATA
https://www.iata.org/Pages/default.aspx

Réseau FIATA
https://fiata.com/home.html

Log’s
https://www.log-s.eu/

Réseau IELA
https://www.iela.org/

Le Transport international
Aérien

Implanté à l’aéroport international 
de Casablanca Mohamed V, TIMAR 
en tant qu’agent IATA* propose ses 
services aériens en « door to door », 
Airport to airport, aog, dangereux, 
périssable ou encore sous carnet 
ATA.

Le Transport International
Maritime

Agent FIATA*, à l’import comme à 
l’export le groupe maîtrise tous les 
savoir-faire associés au fret mari-
time, FCL, LCL, RO-RO depuis le 
monde entier vers le Maroc et vers 
l’Afrique de l’Ouest.

La logistique

Associé au partenaire européen 
Log’S*, TIMAR intervient dans des 
secteurs diversifiés tels que l’indus-
trie agroalimentaire, pharmaceu-
tique, chimie, cosmétique, textile, 
électroménager et bien sûr auto-
mobile en Zone Franche.

Les Métiers de « Niches »

Les activités Logistique Evène-
mentielle ou encore les Projets 
Industriels permettant à TIMAR de 
répondre aux demandes spéci-
fiques des clients les plus exigeants.

Les principales activités
du groupe sont :

Pour obtenir plus
d’information
sur nos différents
métiers
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Le Transit

Transitaire catégorisé OEA « Sureté 
Sécurité » par la douane marocaine 
et avec plus de 20 000 déclarations 
par an, TIMAR est aguerri à toutes 
types d’opérations de douane  : 
mise à la consommation, régime 
économique, zone franches.

Le Transport International
Routier

Activité historique du groupe, en 
complément des lignes tradition-
nelles de groupage depuis et vers 
l’Europe et la Turquie, le groupe 
innove et assure des lignes de 
groupage et complet vers l’Afrique 
de l’Ouest.
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II.
Commentaires
du management

TIMAR réalise un exercice en forte croissance sur ses 
principaux indicateurs. Cette performance s’explique 
par une volumétrie en hausse suite à la consolidation 
des positions commerciales sur ses marchés et en par-
ticulier sur les flux routiers Europe-Afrique. 
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III.
Faits marquants
de l’exercice 2022
et depuis le début de
l’exercice en cours
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La très bonne tenue de 
la volumétrie et du

chiffre d’affaires annuels 
tant au Maroc que sur les 

principales filiales du 
Groupe.

Un environnement 
économique qui est 

demeuré incertain, im-
pacté par une inflation 
élevée et des tensions 

persistantes sur les 
chaines d’approvision-

nement mondiales.

L’avancée des discus-
sions et des diligences pour 
l’entrée du Groupe Clasquin 

dans le capital de TIMAR SA qui 
se sont soldées par la signature 

d’une LOI engageante en date du 
17 janvier 2023 et par le rachat 

définitif des actions des action-
naires fondateurs, soit 63.52% 
du capital social, le 28 mars 

2023.

Les principaux
faits marquants

de l’exercice 2022
ont été :

Le renforcement des flux 
avec nos filiales africaines 

et européennes.

L’accélération des flux 
routiers avec notre

partenaire LCI-Clasquin.

Le déménagement au courant 
du mois de septembre de 

l’agence de Tanger dans ses 
nouveaux locaux. Ce déménage-
ment permet au Groupe de dis-
poser d’une vitrine et d’un outil 

de travail aux normes 
internationales.

III. Faits marquants de l’exercice
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IV. Analyse des
comptes annuels
4.1 Analyse des comptes sociaux
4.1.1 Analyse des principaux postes du bilan

Les immobilisations nettes totalisent 81.1 MDh en baisse de 8% par rapport 
au 31 décembre 2021. Cette baisse s’explique principalement par la con-
statation de provisions sur des créances rattachées aux participations.
Les actifs circulants nets retraités des titres et valeurs de placement (TVP), 
atteignent 183.2 MDh en hausse de 21% comparé à 2021. Ils se composent 
essentiellement de créances clients et correspondants à hauteur de 169 
MDh dont l’évolution s’explique principalement par la tendance haussière 
du chiffre d’affaires.
La trésorerie nette s’améliore de 65% sous l’effet de la maîtrise des BFR et 
d’une gestion rigoureuse des débours clients.

Les capitaux permanents diminuent de 5% en raison de la forte baisse des 
dettes de financement consécutive à la poursuite du remboursement en 
capital des dettes anciennes et à l’absence de dettes additionnelles.
Les passifs circulants augmentent de 40% suivant en cela la hausse des 
achats et des avances perçus des clients pour le financement de certains 
débours.

�

�

�

�

�

Analyse des principaux postes de l’actif :

Analyse des principaux postes du passif :
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IV. Analyse des
comptes annuels
4.1.2 Analyse des principaux agrégats du compte de produits et charges

La production augmente de 27% à 428 MDh porté principalement par l’aug-
mentation des volumes sur les activités de « Commissionnaire Route » et « 
transit » qui ont profité d’un regain d’activité dans les secteurs de l’énergie, 
du textile et de l’équipement automobile.
Les consommations augmentent de manière un peu plus importante à 337 
MDh en raison de la hausse des coûts du fret et de la traction sous-traitée. 
Les consommations ont également été impactées par la hausse des loyers 
suite au déménagement dans les nouveaux locaux à Tanger.
La valeur ajoutée s’établit ainsi à 90.6 MDh en hausse de 22% comparée à 
2021 suivant en cela l’évolution de la production. 
Le résultat d’exploitation augmente quant à lui de 73% à 15.9 MDh sous l’effet 
de la hausse de la valeur ajoutée qui permet d’absorber l’augmentation 
des charges de personnel et des dotations d’exploitation.
Le résultat avant impôts s’élève à 11.3 MDh en hausse de 32%, grâce à la 
bonne tenue du résultat opérationnelle et malgré l’aggravation du résultat 
financier et exceptionnel qui sont impactés par des provisions sur certains 
postes de l’actif et par l’absence de cession de tracteurs au cours de l’exer-
cice.
Au final, le résultat net est quasi stable à 5,1 MDh, négativement impacté par 
la réintégration dans la base imposable de certaines charges non récur-
rentes, qui entraine une augmentation considérable de l’impôt sur les résul-
tats.

IV. Analyse des comptes annuels
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IV. Analyse des
comptes annuels
4.2 Analyse des comptes consolidés
4.2.1 Périmètre de consolidation

Le périmètre de consolidation
du Groupe n’a connu

aucun changement au cours
de l’exercice.

IV. Analyse des comptes annuels
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IV. Analyse des
comptes annuels
4.2.2 Analyse des principaux postes du bilan

L’actif non courant du Groupe augmente de 10% à 158 MDh. Cela s’explique 
par la hausse des immobilisations corporelles sous l’effet des retraitements 
IFRS16 des locations.
Les actifs courants augmentent quant à eux de 32% à 302 MDh et se com-
posent principalement de créances clients et correspondants pour un 
montant net de 243 MDh. Cette hausse s’explique par la tendance 
haussière de la production.
Les comptes de trésorerie enregistrent également une augmentation de 
29% à 60 MDh grâce aux efforts de recouvrement entrepris par l’ensemble 
des filiales du Groupe et l’amélioration du BFR.

Les capitaux propres du Groupe s’élèvent à 155 MDh en hausse de 16 MDh 
comparé à fin 2021. Cette hausse s’explique principalement par l’impact du 
résultat bénéficiaire de l’exercice et sur certains ajustements opérés sur des 
produits et charges des exercices antérieurs.
Les passifs non courants s’établissent à 91 MDh quasi stables comparé à 
2021. Ils se composent essentiellement de dettes financières à long terme 
pour 78 MDh en hausse de 2.2% suite aux retraitements IFRS16 des loyers.
Les passifs courants augmentent de 48% à 215 MDh et se composent 
essentiellement :
-  des dettes fournisseurs et correspondants pour 140 MDh en forte hausse 
comparée à 2021 en raison de l’augmentation des achats suivant en cela la 
tendance de la production.
-  des dettes financières à échéances moins d’un an qui diminuent de 8% à 
22 MDh en raison d’une moindre utilisation des lignes de découverts ban-
caires au niveau de la maison mère.  

�
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�
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IV. Analyse des
comptes annuels
4.2.3 Analyse des principaux agrégats du compte de résultats

Les produits des activités ordinaires du Groupe atteignent 665.1 MDh en 
hausse de 22% par rapport à fin 2021. La répartition du chiffre d’affaires par 
région géographique se présente comme suit :

Les charges d’exploitation courantes augmentent de 23% à 635 MDh suiv-
ant la même tendance que la production. Les provisions et amortissements 
d’exploitation augmentent cependant très nettement sous l’effet des ajust-
ements réalisés en fin d’année sur certains postes de l’actif.
Malgré ces ajustements, le résultat d’exploitation courant est en hausse à 
30 MDh contre 28 MDh en 2021.
Le résultat financier s’améliore également de 29% à -6 MDh. Cette évolution 
s’explique principalement par l’amélioration du résultat de change et la 
baisse des charges d’intérêts.
Le résultat net des entreprises intégrées s’améliore de 7% à 15.5 MDh, suiv-
ant la tendance du résultat d’exploitation courant et malgré la baisse sig-
nificative du résultat non courant. Ce dernier est impacté par l’absence de 
cession de matériel dans le Groupe et la constatation de dotations excep-
tionnelles sur des postes de l’actif.
Le résultat net part du groupe s’élève finalement à 12,5 MDh quasi stable 
comparé à 2021. Cette évolution s’explique par la hausse importante de la 
part des intérêts minoritaires suite à la bonne tenue des résultats des filiales 
européennes dont le capital est détenu en partie par d’autres actionnaires. 
A noter également la non prise en compte de la quote-part du résultat 
dans les entreprises MEE suite à l’application de la norme IAS 28.

�

�

�

�

�

En % 31/12/2022 31/12/2021

Afrique 44.8% 47.1%

Europe 55.2% 52.9%

Total 100% 100%
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IV. Analyse des
comptes annuels
5. Perspectives

Au cours des premiers mois de l’année 2023, les volumes traités poursuivent 
leur trend haussier sur les principaux métiers du Groupe et cela malgré un 
environnement toujours incertain.

Aussi, la prise de contrôle de Timar par le Groupe Clasquin devrait permet-
tre à la société de renforcer son positionnement sur les flux Europe-Afrique 
et d’accélérer son développement sur l’Overseas.

IV. Analyse des comptes annuels
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V. Prise de controle par
le Groupe Clasquin
Dans le prolongement du communiqué de presse du 17 janvier 2023, CLASQUIN 
a annoncé la réalisation de l’acquisition, par l’intermédiaire de sa filiale FINAN-
CIERE CLASQUIN EUROMED, de 63,52% du capital et des droits de vote de TIMAR SA 
détenus par les membres du groupe familial PUECH. Aux termes du protocole du 
28 mars 2023, le groupe familial PUECH a cédé les actions au prix de 450 dir-
hams par action et a notamment consenti une garantie d’actif et de passif au 
profit de l’acquéreur.
L’opération a été autorisée par le Conseil de la concurrence marocain en vertu 
d’une décision en date du 13 mars 2023. Une offre publique d’achat obligatoire 
sur le solde des titres composant le capital de TIMAR SA a été déposée auprès 
de l’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) dans les délais requis.

Cette acquisition permet au Groupe CLASQUIN de renforcer significativement : 

La stratégie de développement du groupe sur la zone Euromed – Afrique, 
avec l’intégration d’un réseau de filiales opérationnelles au Maroc, au Portu-
gal, en Espagne, en Tunisie, en Mauritanie, au Mali, au Sénégal et en Côte 
d’Ivoire
L’offre de services aux marchés Europe/Afrique, cet axe devenant le 2e trade 
du Groupe CLASQUIN
Le pôle Road Brokerage / Ro-Ro du Groupe CLASQUIN avec les équipes 
expérimentées et très engagées du Groupe TIMAR

Grâce à l’arrivée du Groupe TIMAR, le Groupe CLASQUIN regroupe désormais 
plus de 1.600 collaborateurs répartis au sein de 85 bureaux à travers le 
monde dont 19 en Afrique.  

�

�

�
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VI. Evolution de la
gouvernance de Timar SA
 L’évolution de la Gouvernance du Conseil d'Administration résultant de l’acqui-
sition du contrôle de TIMAR par le Groupe CLASQUIN est présentée dans le rap-
port ESG. 
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ACTIF IFRS CONSOLIDE 

       

MAD Notes 31.12.2022  31.12.2021  

Goodwill 5 11.990.327 13.312.823 

Immobilisations incorporelles 6 7.754.553 7.452.787 

Immobilisations corporelles 7 131.038.456 117.514.380 

Participation dans les entreprises associées                          -    -1.702.570 

Autres actifs financiers 8 3.665.497 5.323.158 

Impôts différés actifs 20 4.006.757 2.713.875 

Actifs non-courants   158.455.589 144.614.454 

Stocks et en-cours                          -    20.403 

Créances clients 9 203.535.616 140.318.598 

Autres débiteurs courants 10 39.083.443 43.258.867 

Trésorerie et équivalent de trésorerie 11 59.862.675 46.355.328 

Actifs courants   302.481.734 229.953.196 

TOTAL ACTIF   460.937.323 374.567.650 

 
  

 
PASSIF IFRS CONSOLIDE 

       

MAD Notes 31.12.2022  31.12.2021  

Capital   30.110.000 30.110.000 

Primes d'émission et de fusion   40.826.300 40.826.300 

Réserves   64.165.250 51.756.801 

Ecarts de conversion   -1.757.432 -3.345.065 

Résultats net part du groupe   12.479.736 12.292.069 

Capitaux propres attribuables aux actionnaires ordinaires de la société mère 12 145.823.854 131.640.106 

Intérêts minoritaires   9.230.978 7.365.639 

Capitaux propres de l'ensemble consolidé   155.054.832 139.005.745 

Provisions non courantes   3.885.387 3.126.745 

Avantage du personnel   218.468 199.303 

Dettes financières non courantes 13 77.607.856 75.908.630 

        Dont Dettes envers les établissements de crédit  35.440.632 45.347.694 

        Dont Dettes liées aux contrats de location financement  23.004.124 21.330.916 

        Dont Autres dettes  19.163.101 9.230.020 

Impôts différés passifs 20 9.527.342 11.277.634 

Autres créditeurs non courants     277.950 

Passifs non courants   91.239.054 90.790.263 

Provisions courantes   5.112.896 2.998.287 

Dettes financières courantes 13      21.977.660          23.801.377  

        Dont Dettes envers les établissements de crédit         9.089.927         16.427.023  

        Dont Dettes liées aux contrats de location financement         3.765.094           4.511.927  

        Dont Autres dettes         9.122.640           2.862.427  

Dettes fournisseurs courantes   118.262.050 83.348.378 

Autres créditeurs courants 14 69.290.831 34.622.803 

Passifs courants   214.643.437 144.771.643 

TOTAL PASSIF   460.937.323 374.567.650 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
RESULTAT IFRS CONSOLIDE 

 

 

MAD Notes 31.12.2022 31.12.2021 

Chiffre d'affaires 15 663.807.533 542.432.043 

Autres produits de l'activité   1.305.187 893.854 

Produits des activités ordinaires   665.112.719 543.325.897 

Achats   -423.121.785 -339.556.987 

Autres charges externes 16 -74.458.778 -68.298.757 

Frais de personnel 17 -90.754.584 -80.903.789 

Impôts et taxes   -4.245.530 -4.849.145 

Amortissements et provisions d'exploitation 18 -41.910.020 -20.770.987 

Autres produits et charges d'exploitation   -502.601 -538.872 

Charges d'exploitation courantes   -634.993.298 -514.918.537 

Résultat d'exploitation courant   30.119.421 28.407.360 

Cessions d'actifs   -114.380 1.636.871 

Cessions de filiales et participations       

Autres produits et charges d'exploitation non courants 19 -1.133.974 -1.034.662 

Autres produits et charges d'exploitation   -1.248.354 602.210 

Résultat des activités opérationnelles   28.871.067 29.009.570 

Coût de l'endettement financier net   -4.606.682 -5.306.463 

Autres produits financiers   5.638.059 1.759.582 

Autres charges financières   -7.053.627 -4.893.775 

Résultat financier 20 -6.022.250 -8.440.655 

Résultat avant impôts des entreprises intégrées   22.848.818 20.568.915 

Impôts sur les bénéfices 21 -10.303.515 -7.203.091 

Impôts différés   3.009.054 1.142.335 

Résultat net des entreprises intégrées   15.554.357 14.508.159 

Part dans les résultats des sociétés en équivalence   0 -553.151 

Résultat de l'ensemble consolidé   15.554.357 13.955.008 

Intérêts minoritaires   -3.074.620 -1.662.940 

Résultat net - Part du groupe   12.479.736 12.292.067 
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MAD 31.12.2022 31.12.2021

Résultat net de l'ensemble consolidé 15.554.357      13.955.008      

Elim. du résultat des mises en équivalence -                     553.151           

Elim. des amortissements et provisions 28.108.659      18.997.946      

Elim. des résultats de cession et des pertes et profits de dilution 527.806           1.706.223 -       

Elim. des produits de dividendes -                     135.360 -          

Autres prod. et chges sans incidence trésorerie 18.105 -             -                     

Capacité d'autofinancement après coût de l'endettement financier net et impôt 44.172.716      31.664.523      

Elim. de la charge (produit) d'impôt 7.294.461        6.060.756        

Elim. du coût de l 'endettement financier net 4.606.682        5.306.463        

Capacité d'autofinancement avant coût de l'endettement financier net et impôt 56.073.859      43.031.741      

Incidence de la variation du BFR 13.102.684      1.631.328        

Impôts payés 10.236.950 -     3.544.504 -       

Flux de trésorerie liés aux activités opérationnelles 58.939.593      41.118.566      

Incidence des variations de périmètre -                     -                     

Acquisition d'immobilisations corporelles et incorporelles 5.189.209 -       7.584.153 -       

Acquisition d'actifs financiers 5.600 -               

Variation des prêts et avances consentis 1.055.419 -       -                     

Variation des autres actifs financiers -                     26.041 -             

Cession d'immobilisations corporelles et incorporelles 357.031           1.728.675        

Dividendes reçus -                     135.360           

Autres flux l iés aux opérations d'investissement 2.072.000 -       -                     

Flux de trésorerie liés aux activités d'investissement 7.959.598 -       5.751.759 -       

Augmentation de capital 710.982           

Emission d'emprunts 2.651.903 -       290.365           

Remboursement d'emprunts 24.098.191 -     14.700.609 -     

Intérêts financiers nets versés 4.556.860 -       5.155.812 -       

Dividendes payés aux actionnaires de la mère 2.408.734 -       265.246 -          

Dividendes payés aux minoritaires 1.431.764 -       1.698.865 -       

Flux de trésorerie liés aux activités de financement 34.436.470 -     21.530.166 -     

Incidence de la variation des taux de change 1.805.405        728.425 -          

Incidence des changements de principes comptables 423.525           

Variation de la trésorerie 18.772.455      13.108.216      

Trésorerie d'ouverture 29.928.305      16.820.089      

Trésorerie de clôture 48.700.760      29.928.305      

Variation de la trésorerie 18.772.455      13.108.216      

MAD  Capital 
 Primes liées / Actions 

propres 
Réserves

 Résultats net 

part du groupe 

 Ecarts de 

conversion 

Capitaux propres 

part du Groupe

 Intérêts 

minoritaires 

 Total capitaux 

propres 

Situation à décembre 2021 30.110.000          40.826.300                  51.756.804        12.292.069          3.345.065-                131.640.108              7.365.639               139.005.745     

Affectation du résultat de l 'exercice N-1 12.292.069        12.292.069-          -                               -                      

Ecarts de conversion 0-                             0                            1.587.633                1.587.633                  447.563                   2.035.196          

Résultat de la période 12.479.736          12.479.736                3.074.620               15.554.357        

Dividendes versés 2.408.734-          2.408.734-                  1.431.764-               3.840.498-          

Autres variations -                         2.525.110          2.525.110                  225.080-                   2.300.033          

Situation à décembre 2022 30.110.000          40.826.300                  64.165.250        12.479.736          1.757.432-                145.823.854              9.230.978               155.054.833     

TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE CONSOLIDES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TABLEAU DE VARIATION DES CAPITAUX PROPRES 
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NOTE 1. EVENEMENTS SIGNIFICATIFS INTERVENUS AU COURS DE LA PERIODE 

Les principaux faits marquants de l’exercice 2022 ont été : 

� La très bonne tenue de la volumétrie et du chiffre d’affaires annuels tant au Maroc que 

sur les principales filiales du Groupe. 

� Le renforcement des flux avec nos filiales africaines et européennes. 

� L’accélération des flux routiers avec notre partenaire LCI-Clasquin. 

� Le déménagement au courant du mois de septembre de l’agence de Tanger dans ses 

nouveaux locaux. Ce déménagement permet au Groupe de disposer d’une vitrine et d’un outil de 

travail aux normes internationales. 

� Un environnement économique qui est demeuré incertain, impacté par une inflation 
élevée et des tensions persistantes sur les chaines d’approvisionnement mondiales. 

� L’avancée des discussions et des diligences pour l’entrée du Groupe Clasquin dans le 

capital de TSA qui se sont soldées par la signature d’une LOI engageante en date du 17 janvier 

2023 et par le rachat définitif de la part des actionnaires fondateurs, soit 63.52% du capital social, 
le 28 mars 2023. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOTE 2. RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES 

Les états financiers consolidés du Groupe TIMAR sont préparés en conformité avec les normes 
comptables internationales adoptées au sein de l’Union Européenne au 31 décembre 2022 et 
telles que publiées à cette même date. 

Les normes comptables internationales comprennent les IFRS (International Financial 

Reporting Standards), les IAS (International Accounting Standards) et leurs interprétations SIC 
et IFRIC (Standards Interpretations Committee et International Financial Reporting 

Interpretations Committee). 

Les états financiers consolidés du 31 décembre 2022 présentent des informations comparatives 
pour l’exercice antérieur, établies selon le même référentiel IFRS.  

Toutes les méthodes comptables et les modalités de calcul adoptées dans les états financiers 
consolidés au 31 décembre 2022 sont identiques à celles utilisées lors de l’exercice précédent. 

1. Base de préparation des états financiers 

 Les états financiers sont présentés en Dirham Marocain. (MAD) 
 L’état du résultat global consolidé est présenté par nature.  
 Les postes du bilan consolidé sont présentés selon la classification actifs courants / actifs non 

courants et passifs courants / passifs non courants. 
 L’état des flux de trésorerie est présenté selon la méthode indirecte. 
 Les principes et méthodes comptables exposés ci-après ont été appliqués de manière 

permanente à l’ensemble des périodes présentées dans les états financiers consolidés. 
 L’établissement des états financiers consolidés selon les normes IAS/IFRS implique qu’un 

certain nombre d’estimations et d’hypothèses soient faites par la direction du Groupe, ayant 

une incidence directe sur les états financiers. Ces estimations reposent sur la continuité de 
l’exploitation et sont établies en fonction des éléments disponibles à la date de leur 
réalisation. 

 Le Groupe procède à ces estimations et appréciations de façon continue sur la base de son 
expérience passée ainsi que de divers autres facteurs jugés raisonnables qui constituent le 
fondement de ces appréciations. Les montants figurant dans ces futurs états financiers 
consolidés sont susceptibles de différer de ces estimations en fonction de l’évolution de ces 

hypothèses ou de conditions différentes.  

2. Méthodes de consolidation 

Intégration globale : 

Les sociétés dans lesquelles TIMAR SA exerce directement ou indirectement un contrôle 
exclusif sont consolidées par intégration globale (Note 4). La notion de contrôle d’une entité est 

basée sur trois critères : 

 Le pouvoir sur l’entité, c’est-à-dire la capacité de diriger les activités qui ont le plus d’impacts 

sur sa rentabilité ; 
 L’exposition aux rendements variables de l’entité, qui peuvent être positifs, sous forme de 

dividende ou de tout autre avantage économique, ou négatifs ; 
 Et le lien entre le pouvoir et ces rendements, soit la faculté d’exercer le pouvoir sur l’entité 

de manière à influer sur les rendements obtenus. 
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Le contrôle exclusif est présumé pour les sociétés dans lesquelles TIMAR SA détient plus de 
50% des droits de vote. 

Mise en équivalence : 

Les titres des sociétés dans lesquelles TIMAR SA exerce une influence notable sur les politiques 
financières et opérationnelles sont consolidés par mise en équivalence. Cette influence est 
présumée lorsque TIMAR SA détient entre 20 et 50 % des droits de vote. Cette situation concerne 
uniquement la société TIMAR TANGER MEDITERRANE. (Note 4). 

Retraitements de consolidation : 

 Toutes les transactions intragroupes, ainsi que les actifs et passifs réciproques significatifs entre 
les sociétés consolidées par intégration globale sont éliminés. Il en est de même pour les résultats 
internes au Groupe (dividendes, plus-values...).  

Date de clôture : 

 Toutes les sociétés du Groupe TIMAR sont consolidées à partir des comptes annuels arrêtés au 
30 Juin et 31 Décembre de chaque année. 

3. Regroupement d’entreprises - Goodwill 

Lors d’un regroupement d’entreprise, les actifs et les passifs de l’entité acquise sont 
comptabilisés à leur juste valeur. 

La différence entre le coût d’acquisition et la quote-part dans la juste valeur des actifs et passifs 
de la société acquise est comptabilisée en écart d’acquisition. 

Le processus d’analyse de l’écart d’acquisition doit être finalisé dans un délai d’un an à compter 

de la date d’acquisition. Au-delà du délai de 12 mois, tout ajustement dont la contrepartie est un 
actif ou un passif financier est, en principe, comptabilisé en résultat. 

Postérieurement à leur affectation, les écarts d’acquisition suivent les règles comptables propres 
à leur nature. 

4. Conversion des opérations en monnaies étrangères 

Les transactions réalisées en devises sont converties au taux de change du jour de chacune des 
transactions. 

Les créances et dettes monétaires à la date de clôture sont converties au cours de change en 
vigueur à cette date. Les pertes et les gains de change latents qui en résultent, sont comptabilisés 
en résultat financier. 

 

5.  Immobilisations 

                                      5.1 Immobilisations incorporelles 

Conformément à la norme IAS 38, « Immobilisations incorporelles », les immobilisations 
incorporelles acquises figurent au bilan à leur coût d’acquisition diminué du cumul des 

amortissements et des pertes de valeur. 

Les immobilisations incorporelles de TIMAR SA se compose essentiellement de fonds de 
commerce et des logiciels. Ces derniers sont amortis selon le mode linéaire sur une durée de 
5ans. L’amortissement commence dès la mise en service de l’immobilisation. 

                                     5.2 Immobilisations corporelles 
Conformément à la norme IAS 16, la valeur brute des immobilisations corporelles correspond à 
leur coût d’acquisition ou de création. Celles-ci sont évaluées au coût historique et ne font l’objet 

d’aucune réévaluation. 

Le financement des immobilisations est essentiellement réalisé par leasing. Il n’existe pas d’actif 

qui exige une longue période de préparation pour être utilisé ou vendu, en conséquence, aucun 
coût d’emprunt n’est incorporé au coût des actifs. 

Les frais d’entretien et de réparation sont directement enregistrés en charges de l’exercice, à 

l’exception de ceux permettant une augmentation des performances de l’actif considéré ou de sa 

durée d’utilisation. 

Les amortissements sont calculés, à partir de la date de mise en service, suivant le mode linéaire 
sur la base du coût d’acquisition ou de production, sous la déduction le cas échéant de la valeur 
résiduelle. 

La durée d’amortissement est basée sur la durée d’utilité estimée : 

Constructions Linéaire 50 ans 

Matériel de transport Linéaire 5 ans 

Installations techniques et les agencements Linéaire 10 ans 

Mobilier de bureau Linéaire 7ans -10ans 

Matériel de bureau Linéaire 5 ans-10ans 
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                            5.3 Contrats de location 

En application de la norme IFRS 16, les contrats de locations simples (en plus des contrats de 
locations financement), sont comptabilisés dans le bilan de la société, à l’exception des contrats 

dont la durée restante est inférieure à 12 mois ou portant sur des actifs de faible valeur. 

Le taux utilisé est le taux marginal d’emprunt du Groupe au 31 Décembre 2022. 

Les contrats retraités concernent essentiellement les contrats de locations immobilières, les 
locations du matériel d’exploitation et les locations des voitures de fonction. 

Ces immobilisations sont amorties sur la durée la plus courte entre la durée d’utilité des actifs et 

la durée restante du contrat de location. 

6. Dépréciation d’actifs 

Les immobilisations corporelles et incorporelles amortissables font l’objet d’un test de 

dépréciation dès l’apparition d’indices de perte de valeur. Une dépréciation est comptabilisée 

lorsque la valeur nette comptable des actifs est supérieure à la valeur recouvrable. 

La valeur recouvrable est la plus élevée entre la juste valeur et la valeur d’utilité. Cette dernière 

est déterminée sur la base des flux de trésorerie actualisés attendus de l’utilisation des actifs. 

Les dépréciations comptabilisées peuvent éventuellement être reprises dans la limite de la valeur 
nette comptable qu’aurait eue l’immobilisation à la même date si elle n’avait pas été dépréciée. 

7. Trésorerie et équivalents de trésorerie : 

Conformément à la norme IAS 7 « Tableau des flux de trésorerie », la trésorerie et équivalents 
de trésorerie figurant au bilan, comprend la trésorerie (fonds de caisse et dépôts à vue) ainsi que 
les équivalents de trésorerie (placements à court terme, très liquides, qui sont facilement 
convertibles en un montant connu de trésorerie et qui sont soumis à un risque négligeable de 
changement de valeur). 

La trésorerie nette, dont la variation est présentée dans le tableau des flux de trésorerie, est 
constituée de la trésorerie et des équivalents de trésorerie diminués des découverts bancaires. 

8. Les avantages du personnel 

Les avantages du personnel comprennent : 

 Les avantages à court terme : désignent les avantages du personnel qui sont dus intégralement 
dans les douze mois suivant la fin de la période pendant laquelle les membres du personnel 
ont rendu les services correspondants. 

 Les avantages à long terme : désignent les avantages qui ne sont pas dus intégralement dans 
les douze mois suivant la fin de la période pendant laquelle les membres du personnel ont 
rendu les services correspondants. A noter que le Groupe TIMAR ne prévoit aucun avantage 
qualifié de postérieur à l’emploi suivant le référentiel IAS/IFRS. 
 

9. Provisions 

Conformément à la norme IAS 37 « Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels », les 
provisions sont comptabilisées lorsque, à la clôture de l’exercice, le Groupe TIMAR a une 

obligation à l’égard d’un tiers qui résulte d’un fait générateur passé et dont il est probable ou 

certain qu’elle provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au 

moins équivalente attendue de celui-ci. 

Cette obligation peut être d’ordre légal, réglementaire contractuel ou implicite. Ces provisions 

sont estimées selon leur nature en tenant compte des hypothèses les plus probables.  

10. Chiffres d’affaires 

Le chiffre d’affaires des sociétés du Groupe TIMAR se constitue essentiellement des ventes de 
prestation de transport international, Transit et logistique. 

Les principes d’enregistrement et de reconnaissance du chiffre d’affaires sont les suivants: 

La comptabilisation des ventes est rattachée à l’exercice au cours duquel la prestation a été 

réalisée, ainsi l'entité a transféré à l'acheteur les risques et avantages importants inhérents à la 
prestation. 

L’entité ne continue ni à être impliquée dans la gestion, telle qu'elle incombe normalement au 
propriétaire, ni dans le contrôle effectif du service cédé. 

Le montant des produits des activités ordinaires peut être évalué de façon fiable ; 

Il est probable que des avantages économiques associés à la transaction iront à l'entité 

Les coûts encourus ou à encourir concernant la transaction peuvent être évalués de façon fiable. 

11. Impôts sur le résultat 

Conformément à la norme IAS 12 « Impôts sur le résultat », les différences temporelles entre les 
valeurs comptables des actifs et des passifs et leurs bases fiscales donnent lieu à la constatation 
d’un impôt différé. 

Les impôts différés actifs sont des produits d’impôts futurs et correspondent à une différence 

temporaire génératrice d’économie d’impôt dans le futur. 

Le taux d’imposition retenu est le taux d’impôt pratiqué par chaque entité dans le calcul de 

l’impôt exigible. 

Les impôts différés passifs sont liés à des retraitements de consolidation générateurs de charge 
d’impôt dans le futur. 
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NOTE 4. PERIMETRE DE CONSOLIDATION 

 

Au 31/12/2022, le périmètre de consolidation n’a subi aucun changement par rapport à la 

même période de l’exercice précédent. 
 

    

Entités du périmètre Pays % de contrôle % d'intérêt Méthode de consolidation 

TIMAR SA (maison mère) Maroc 100,00% 100,00% ----- 

TIMAR INTERNATIONAL France 100,00% 91,08% Intégration globale 

TIMAR TANGER MEDITERRANEE Maroc 35,00% 35,00% Mise en équivalence 

TIMAR P.S Maroc 100,00% 98,00% Intégration globale 

TIMAR TUNISIE Tunisie 100,00% 80,00% Intégration globale 

TIMAR  MALI Mali 100,00% 100,00% Intégration globale 

TIMAR CÖTE D'IVOIRE Côte d'ivoire 75,00% 75,00% Intégration globale 

TIMAR AO Sénégal 70,00% 70,00% Intégration globale 

MAGHREB TRANSPORT SERVICES MADRID Espagne 55,00% 49,28% Intégration globale 

MAGHREB TRANSPORT SERVICES IRUN Espagne 71,42% 71,42% Intégration globale 

GRUPOLIS TRANSITARIOS Portugal 69,35% 69,35% Intégration globale 

TIMAR MAURITANIE Mauritanie 83,34% 83,34% Intégration globale 

TIMAR TUNISIE ON SHORE Tunisie 50,00% 40,00% Intégration globale 

TIMAR MALI TRANSIT Mali 100,00% 100,00% Intégration globale 

NOTE 5. GOODWILL 

L’écart d’acquisition affecté à la filiale TIMAR PS est entièrement déprécié à fin 2022 à hauteur 

de 1.8 MMAD. Le goodwill restant concerne GRUPOLIS d’une valeur de 11.9 MMAD. 

MAD 31.12.2021 
Variations de 

Périmètre 

Dotations de 

l'exercice 

Variations des 

cours de change 
Autres 31.12.2022 

 Ecart d'acquisition    13.879.607                               -               -          13.879.607  

 Pertes val. écart d'acquisition  -      566.784    -         1.322.496               -    -       1.889.280  

 Total valeur nette  
  

13.312.823  
                        -    -         1.322.496                           -               -          11.990.327  

 

NOTE 6.  IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Les valeurs brutes et nettes des immobilisations incorporelles se présentent comme suit :  

 

 

 

MAD 31.12.2021 Acquisitions Cessions
Dotations de  

l'exercice

Variations des 

cours de change

Variations de 

Périmètre
Reclassements

Incidence des 

changements de 

méthodes

31.12.2022

Fra is  d'établ issement 0                       -               -                   -                  -                     

Concess ions , brevets  & droits  s imi la i res 6.908.168         97.481          18.276              7.023.924          

Logiciels 416.332            31.451          4.924-           23.323              466.183             

Fonds  commercia l 6.982.425         289.215            7.271.640          

Autres  immobi l i sations  incorporel les 1.029.954         171.594        245.073-       60.306              1.016.782          

Total immobilisations incorporelles 15.336.879       300.526        249.997-       391.120            -                  15.778.529        

Amt/dép. fra is  d'établ issement -                    0                  -                   -                  0-                        

Amt/dép. conc, brevets  & dts  s imi la i res 6.490.528-         250.463-       16.092-              6.757.083-          

Amt/dép. logiciels 409.778-            4.924           9.677-           22.563-              437.094-             

Amt/dép. autres  immos incorp. 983.787-            245.062       38.371-         52.702-              829.798-             

Total amt/dép. immobilisations incorporelles 7.884.092-         249.986       298.512-       91.357-              -                  8.023.975-          

Total valeur nette 7.452.787         300.526        11-                298.512-       299.763            -                  7.754.553          

NOTE 7. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

 

(*) Droit d’utilisation : 

 

NOTE 8. AUTRES ACTIFS FINANCIERS     

MAD 31.12.2022 31.12.2021 

Créances immobilisées  294.145  2.270.941  

Dépôts et cautionnements 2.228.807  1.708.082  

Prêt immobilisés au personnel 1.142.546  1.344.135  

TOTAL 3.665.497  5.323.158  

 

Les autres actifs financiers du Groupe se composent principalement des dépôts de garantie et 
cautions sur loyer et véhicules.  

Les créances immobilisées sont réparties entre la maison mère pour des créances rattachées aux 
participations de TTM et sa filiale GRUPOLIS pour des créances financières. En 2021, cette 
rubrique tenait compte de certaines cautions qui ont été reclassés en dépôts et cautionnements en 
2022. 

 

 

 

MAD 31.12.2021 Acquisitions Cessions
Dotations de  

l'exercice

Variations des 

cours de 

change

Variations de 

Périmètre
Reclassements

Incidence des 

changements de 

méthodes

31.12.2022

Terrains 13.971.844         120.506           14.092.350         

Constructions 5.928.225            362.294           6.290.519           

Installations tech, matériel & outil lage 17.150.887         408.919              106.648-          128.565           -                           17.581.724         

Matériel de bureau 26.811.012         3.010.692           4.615.675-       274.313           25.480.342         

Matériel de transport 15.192.029         913.626              976.925-          742.114           -                           15.870.843         

Matériel informatique 697.473               103.438              38.813             839.724               

Droit d'util isation (*) 160.782.239       19.508.598        -                   288.654           -                     12.315.119            -                      192.894.609       

Immobilisations corporelles en cours 7.249.524            401.244              7.650.768           

Autres immobilisations corporelles 888.105               50.775                52.907             -                           991.787               

Total immobilisations corporelles 248.671.337       24.397.292        5.699.248-       -                      2.008.167        -                     12.315.119            -                      281.692.665       

Amt/dép. matériel de bureau 18.868.642-         3.951.393       1.870.914-         233.700-           176.322                  16.845.541-         

Amt/dép. matériel transport 11.360.991-         713.586          1.500.798-         611.926-           -                           12.760.129-         

Amt/dép. matériel informatique 640.400-               42.775-               33.614-             716.789-               

Amt/dép. constructions 474.252-               238.125-             37.532-             749.909-               

Amt/dép. install  tech, matériel & outil. 9.352.652-            69.444            1.284.101-         63.344-             176.322-                  10.806.975-         

Amt/dép. autres immobilisations corp. 654.832-               45.627-               39.250-             739.709-               

Amt/dép. droit d'util isation (*) 89.805.188-         -                       -                   15.773.757-       123.944-           -                     2.332.268-               -                      108.035.157-       

Total amt/dép. immobilisations corporelles 131.156.957-       -                       4.734.423       20.756.097-       1.143.311-        -                     2.332.268-               -                      150.654.210-       

Total valeur nette 117.514.380       24.397.292        964.826-          20.756.097-       864.855           -                     9.982.851               -                      131.038.456       

MAD 31.12.2021 Augmentation
Diminution 

Sortie

Dotations de  

l'exercice

Variations des 

cours de 

change

Résultat 

Affectation
Reclassements

Incidence des 

changements de 

méthodes

31.12.2022

Immobilisation en location financement 136.163.054       3.664.254           139.827.308       

Immobilisation en location simple 24.619.185         15.844.344        288.654           12.315.119            53.067.301         

Immobilisations - Valeur brute 160.782.239       19.508.598        -                   -                      288.654           -                     12.315.119            -                      192.894.609       

Amt/dép. Immob. En location financement 71.951.327-         6.170.913-         78.122.240-         

Amt/dép. Immob. En location simple 17.853.861-         9.602.844-         123.944-           2.332.268-               29.912.917-         

Immobilisations - Amortissement 89.805.188-         -                       -                   15.773.757-       123.944-           -                     2.332.268-               -                      108.035.157-       

Immobilisations Nettes 70.977.051         19.508.598        -                   15.773.757-       164.709           -                     9.982.851               -                      84.859.452         
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NOTE 9. CREANCES 

 

NOTE 10. AUTRES DEBITEURS DIVERS 

MAD 31.12.2022 31.12.2021 

Etat-débiteurs 14.248.095  8.460.840  

Fournisseurs avances et acomptes 2.095.842  1.871.598  

Personnel débiteurs 1.187.981  771.767  

Débiteurs divers 21.551.524  32.154.663  

Total Autres débiteurs          39.083.443  43.258.867  

 

Les divers débiteurs se composent essentiellement des correspondants hors Groupe. 

NOTE 11. TRESORERIE ET EQUIVALENTS DE TRESORERIE 

MAD 31.12.2022 31.12.2021 

Banques 56.611.841  40.461.879  

Caisses  709.563  451.315  

Chèques et valeurs à encaisser 469.271  773.133  

Titres et valeurs de placement 2.072.000  4.669.000  

Total trésorerie et équivalent de trésorerie 59.862.675  46.355.328  

 

NOTE 12. CAPITAUX PROPRES 

 

L’évolution des capitaux propres consolidés du groupe est présentée dans le tableau de variation 

des capitaux propres consolidés (Cf. tableau variation de capitaux propres). 

MAD 31.12.2022 31.12.2021 

Capital 30.110.000 30.110.000 

Primes d'émission et de fusion 40.826.300 40.826.300 

Réserves 64.165.250 51.756.801 

Ecarts de conversion -1.757.432 -3.345.065 

Résultats net part du groupe 12.479.736 12.292.069 

Capitaux propres attribuables aux actionnaires ordinaires de la société mère 145.823.854 131.640.106 

Intérêts minoritaires 9.230.978          7.365.639  

Capitaux propres de l'ensemble consolidé 155.054.832 139.005.745 

 

 

 

 

 

 

MAD 31.12.2022                 31.12.2021 

Clients et comptes rattachés                  245.003.792                          162.820.912  

Dép. clients et comptes rattachés            -      41.468.176                    -       22.502.313  

Total Créances clients                 203.535.616                          140.318.598  

NOTE 13. DETTES FINANCIERES 

Répartition des dettes financières par catégorie et échéances : 

Dettes financières non courantes : 

MA 31.12.2022 31.12.2021 

Emprunt et dettes auprès des établissements de crédit 35.440.632 45.347.694 

Location financement 23.004.124 21.330.916 

Location simple 13.113.212 4.694.774 

Autres dettes 6.049.888 4.535.247 

Total dettes financières non courantes 77.607.856 75.908.630 

 

Les autres dettes du Groupe se composent des comptes courants d’associé au sein de la filiale 
TIMAR INTERNATIONAL. 

Dettes financières courantes : 

MAD 31.12.2022 31.12.2021 

Dettes financières courante  9.089.927          16.427.023  

Banque           4.612.674            9.603.888  

Crédit d’escompte           4.477.253            6.823.135  

Location financement 3.765.094 4.511.927 

Location simple 9.122.640 2.862.427 

Autres dettes                        -                           -    

Total dettes financières courantes 21.977.661 23.801.377 

NOTE 14. AUTRES CREDITEURS COURANTS 

MAD 31.12.2022 31.12.2021 

Clients créditeurs  avances et acomptes 4.156.554 1.475.302 

Compte d’associés créditeurs 51.360 3.145.492 

Etat créditeur 21.589.230 12.516.787 

Organismes sociaux 10.664.047 6.997.353 

Personnel créditeur  346.481 228.578 

Autres créditeurs divers 30.194.010 7.038.959 

Total Autres créditeurs courants 67.001.681 34.622.803 

 

Les autres créditeurs divers regroupent les dettes envers les correspondants hors groupe. 

NOTE 15. CHIFFRE D’AFFAIRES 

MAD 31.12.2022 31.12.2021 

Produits des activités ordinaires  663.807.533 542.432.043 

 Autres produits de l'activité 1.305.187 893.854 

Total  665.112.719 543.325.897 

 

Le chiffre d’affaires consolidé est réalisé à hauteur de 55% par les filiales européennes et de 45% 

par les filiales africaines. 

Répartition CA par zone géographique 

Europe          367.583.830  

Afrique          297.528.889  

Total                                                                                                                                          665.112.719  
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NOTE 16. AUTRES CHARGES EXTERNES  

 
MAD 31.12.2022 31.12.2021 

Location et charges locatives  -7.886.194 -7.818.382 

Entretien et réparation -11.720.290 -11.217.874 

Rémunération de personnel externes (*) -12.234.379 -10.541.678 

Carburant et péage -17.818.411 -15.866.745 

Déplacement -7.145.509 -4.241.539 

Autres -17.653.994 -18.612.540 

Total  -74.458.778 -68.298.757 

 
Les autres charges externes regroupent les autres frais liés à la publicité, aux primes d’assurances 

et aux services bancaires. 
 

NOTE 17. FRAIS DE PERSONNEL 

 
MAD 31.12.2022 31.12.2021 

Rémunération du personnel -73.707.264 -64.526.006 

Charges sociales -14.366.042 -13.946.493 

Charges sociales diverses -2.681.277 -2.431.289 

Total  -90.754.584 -80.903.789 

NOTE 18. DOTATIONS NETTES AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET 

DEPRECIATIONS 
Dotations nettes aux amortissements : 

MAD 31.12.2022 31.12.2021 

DEA des immobilisations incorporelles -             308.409  -      371.099  

DEA des immobilisations corporelles -       20.857.959  - 18.132.857  

Rep/Amt. Des immobilisations corporelles                           -                       -    

Total  -       21.166.368  -18.503.956 

Dotations nettes aux provisions : 

MAD 31.12.2022 31.12.2021 

DEP durables pour charges     

DEP non durables pour risque et charge -         4.417.132  -970.259 

DEP pour dépréciation de l’actif circulant -       18.378.490  -5.068.921 

Rep/ prov. non durable pour risque et charge            1.957.463  1.544.150 

Rep/ prov. pour dépréciation de l’actif circulant                 94.507  2.227.999 

Total  -       20.743.652  -   2.267.031  

 

NOTE 19. AUTRES PRODUITS ET CHARGES NON COURANTS 

MAD 31.12.2022 31.12.2021 

Créances irrécouvrable et autres charges non courantes -       2.828.646  -    2.697.295  

DNC aux provisions non durables pour risques et charges -       2.363.792  -       409.155  

Autres produits non courants         4.058.464       2.071.788  

RNC aux provisions non durables pour risques et charges                       -    

Total Autres produits et charges d'exploitation non courants -1.133.974 -1.034.662 

 

Les autres produits non courants contiennent les produits sur cessions d’immobilisations et des 

produits exceptionnels sur exercices antérieurs des différentes filiales du Groupe. 

NOTE 20 : RESULTAT FINANCIER 

Coût de l’endettement financier net 

MAD 31.12.2022 31.12.2021 

Charges d’intérêts -    4.606.682  -        5.313.378  

Total  -4.606.682 -5.313.378 

Autres produits financiers 

MAD 31.12.2022 31.12.2021 

Gains de change      5.009.630           1.687.300  

Intérêts et autres produits financiers           628.429               536.575  

Rep/provisions des comptes de trésorerie                           -    

Total  5.638.059 2.223.875 

Autres charges financières 

MAD 31.12.2022 31.12.2021 

Perte de change -    4.230.841  -        5.351.153  

Perte de valeur des ac�fs financiers -    2.822.785    

Autres charges financières                           -    

DAP non durables pour R&CH                           -    

Total -7.053.626 -5.351.154 

 

NOTE 21.  IMPOTS SUR LE RESULTAT 

� Présentation distincte des composantes de la charge d’impôt  

MAD 31.12.2022 31.12.2021 

Impôt sur les bénéfices -          10.303.515  -           7.203.091  

Impôts différés              3.009.054              1.142.335  

Total -7.294.461 -6.060.756 

 

� Impôts différés comptabilisés au bilan 

MAD 31.12.2022 31.12.2021 

ID/IAS 12                  834.509    

ID/IFRS 16                    31.557                    28.234  

ID/IAS 38                      9.755                 194.307  

ID/IAS 16              2.568.566              2.491.335  

ID/ Autres                  562.370    

Impôts différés ac�f 4.006.757 2.713.875 

ID/IFRS16            11.157.110              9.935.890  

ID/IAS16              2.572.485              1.341.745  

ID/ Autres -            4.202.253    

Impôts différés passif 9.527.342 11.277.634 

 

Les impôts différés comptabilisés sont générés par les différents retraitements IFRS appliqués 
par le Groupe. Tels que le retraitement des durées d’utilité des amortissements, des contrats de 
location simple et financement, des écarts de conversion. 

Les différences temporelles entre les valeurs comptables des actifs et des passifs et leurs bases 
fiscales donnent lieu également à la constatation d’un impôt différé. 
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NOTE 22 : ENGAGEMENTS HORS BILAN 

Les procédures mises en place par le Groupe TIMAR permettent de recenser l’ensemble des 

principaux engagements du Groupe et de ne pas omettre d’engagements significatifs. Les 

hypothèques, les cautions et les garanties données et reçues se présentent comme suit : 

    �    Engagements donnés 

MAD 31.12.2022 31.12.2021 

Avals, cautions et garanties données           34.988.908           35.276.327  

Dettes garanties par des actifs nantis ou hypothéqués        14.967.976              2.000.000  

Autres engagements donnés               350.477   -  

Total engagements donnés 50.307.361 37.276.327 

 

 Engagements reçus 

MAD 31.12.2022 31.12.2021 

Avals, cautions et garanties reçus                            -                               -    

Nantissements et hypothèques reçus                           -                               -    

Autres engagements reçus                           -                               -    

Total engagements reçus 0 0 

 

NOTE 23. OPERATION AVEC LES PARTIES LIEES 

Les différentes transactions réalisées avec la filiale consolidée par mise en équivalence TIMAR 
TANGER MED se résument comme suit : 

Eléments de Bilan :                                                                     Eléments de Résultat : 

MAD 
Entreprises consolidées 

par mise en équivalence 

Actif non courant                                13.393  

Créances rattachées aux participations                           2.836.178  

Dépréciation des TP -                         2.822.785  

Actif courant                           2.659.190  

Créances clients                           7.878.661  

Autres débiteurs                           1.014.419  

Dépréciation des créances -                         6.233.890  

Total Actif                           2.672.583  

  
Passif non courant                                          -    

Dettes   

Passif courant                                   5.892  

Dettes fournisseurs                                   5.892  

Total Passif                                   5.892  

 

 

 

 

MAD 
Entreprises consolidées par 

mise en équivalence 

Chiffres d'affaires                            2.721.525  

Achats d'exploitation                               -  16.994  

Produits financiers                                  81.062  

Charges financières                                           -    

Total                            2.785.593  
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Annexe 4. L’état des honoraires versés aux
contrôleurs de comptes

CAC1 CAC2

Total

Montant/Année Pourcentage/Année Montant/Année Pourcentage/Année

N N-1 N-2 N N-1 N-2 N N-1 N-2 N N-1 N-2

Commissariat aux comptes, cer�fica�on,examen des comptes individuets et 

consolidés 160 000,00 160 000,00 160 000,00 100% 100% 100% 160 000,00 160 000,00 160 000,00 100% 100% 100% 960 000,00

Eme�eur 160 000,00 160 000,00 160 000,00 70% 100% 100% 160 000,00 160 000,00 160 000,00 79% 100% 100% 960 000,00

Filiales 70 000,00 70 000,00 30% 42 000,00 21% 182 000,00

Autres diligences et presta�ons directement liées à la mission du commissaire 

aux comptes

Eme�eur
Filiales

Sous -total 230 000,00 390 000,00 320 000,00 100% 100% 100% 202 000,00 160 000,00 160 000,00 100% 100% 100% 1 462 000,00

Autres presta�ons rendues

Autres

Sous -total

Total général 230 000,00 390 000,00 320 000,00 100% 100% 100% 202 000,00 160 000,00 160 000,00 100% 100% 100% 1 462 000,00

Annexe III 2 N Etat des honoraires versés aux contoleurs de comptes
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Annexe 6 :
le Rapport ESG 2022
Message Directeur Général du Groupe Timar

M. Olivier PUECH
Directeur Général

Entretien avec M. Olivier PUECH –Directeur Général
Timar Groupe Marocain coté à la bourse de Casablanca élabore régulièrement son Rapport ESG, conformément à la note circulaire de 
l’AMMC n° 03/2019 du 20 Février 2019 et publiée au bulletin officiel n° 6784 du 07 Juin 2019.

Le rapport ESG 2022 est élaboré dans un contexte assez particulier dans la vie de notre Groupe, puisque le groupe CLASQUIN, 
un spécialiste de l’ingénierie en transport aérien et en logistique Overseas, s’est porté acquéreur par ce dernier de 63.54% du capital et 
des droits de vote de Timar SA.

L’objectif de cette opération est de permettre à notre groupe de consolider ses positions sur l’activité « Route » et d’accélérer le 
développement de l’activité « Overseas ».

S’adosser au Groupe CLASQUIN, leader dans son secteur d’activité, coté sur Euronext Growth (PARIS), est pour Timar un gage de confi-
ance d’un Groupe qui va bénéficier non seulement de nos fondamentaux financiers et opérationnels solides, notre capacité de résil-
ience, mais également de l’expertise des femmes et des hommes de Timar qui vont renforcer le pôle Road Brokerage /Ro-Ro du Groupe 
CLASQUIN.

Bien évidemment nos performances ESG ont été scrupuleusement auditées. Cela, nous réconforte dans le choix de mettre la RSE au 
centre de nos préoccupations pour répondre de façon durable aux défis économiques, sociaux et environnementaux auxquels Timar 
est confronté, d’une part et aux attentes de nos parties prenantes d’autre part.

Au cours de 2022, nous avons mandaté un cabinet spécialisé pour évaluer notre démarche RSE selon le référentiel de la charte RSE de 
la CGEM. Cette démarche volontariste du Groupe Timar a permis d’identifier le niveau d’assurance par rapport aux neufs axes de la 
charte, de mettre en place les actions nécessaires pour préparer la candidature de notre Groupe au label
RSE de la CGEM en 2023.

Nous avons décidé et de façon volontaire de communiquer sur l’ensemble de nos réalisations RSE, qui nous ont permis au fil de notre 
histoire de tisser des liens solides et durables avec nos parties prenantes.

Notre réussite est en grande partie liée à l’engagement quotidien de nos ressources humaines au service de nos valeurs de proximité 
client, d’expertise, de rentabilité, de gestion du risque et de la RSE.

C’est avec cette ambition et en s’appuyant sur nos savoir-faire historiques que nous voulons poursuivre notre stratégie de 
développement dynamique et durable, avec notre partenaire CLASQUIN, dans le respect de nos principes et valeurs qui ont toujours 
guidés nos actions.
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I. Elements
Generaux:
1-1 Profil du Groupe TIMAR
A-Identité du Groupe

B-Repères Historique du Groupe

Timar, Groupe Marocain coté à la bourse de Casablanca, présent 
en propre en Europe, au Maghreb et en Afrique de l’Ouest, conçoit 
depuis près de 40 ans des solutions innovantes dans les domaines 
du transport international, de la logistique et du transit de
marchandises.

Au fil de son histoire, le Groupe TIMAR acteur historique dans le 
Transport Routier International, a su s’adapter aux exigences du 
marché en intégrant d’une part, les autres modes de transport 
international (aérien et maritime) et d’autre part, en développant 
les métiers de Transit (dédouanement des marchandises) et de 
logistique de stockage, offrant ainsi, à ses clients, un service
complet sur l’ensemble de la chaîne de valeur de la Supply Chain 
international.

L’évolution des métiers du Groupe TIMAR et la volonté de la
Direction Générale d’être au plus près de ses clients à conduit le 
groupe à créer 13 filiales réparties au Maroc, en France, au Portugal, 
en Espagne, en Tunisie, en Mauritanie, au Mali, au Sénégal et en 
côte d’ivoire.

La politique volontariste de croissance organique et géographique 
de TIMAR, a poussé le groupe à aligner son organisation et sa 
gouvernance aux meilleurs standards pour répondre à la fois aux 
exigences de développement du groupe et celles de ses parties
prenantes. C’est dans cette perspective qu’un accord a été signé 
pour la prise de contrôle du Groupe Timar par le Groupe CLASQUIN, 
pour se positionner sur l’ensemble de la chaîne de valeur de
l’activité transport et logistique et avoir une proposition de valeur 
global pour nos clients.
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C-vision, missions et valeurs du Groupe

NOTRE VISION

Le Groupe TIMAR a construit sa vision autour de 
principes et valeurs forts qui ont toujours guidés ses 
actions. Basés sur la responsabilité, la durabilité et la 
croissance, Ils sont portés par la Direction Générale et 
déployés, au quotidien, par l’ensemble des femmes 
et des hommes du groupe.

NOTRE MISSION

Apporter à nos partenaires des solutions innovantes 
et Compétitives, durable et responsable, adaptées 
aux besoins de leurs échanges internationaux.
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NOS VALEURS

Nos valeurs qui émanent d’une réflexion de fond,
sont définis pour répondre à la fois à notre vision et
notre mission. Elles sont portées par les femmes et
hommes du groupe TIMAR et constituent le socle
de nos actions au quotidien.
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D- Implantations en propre TIMAR

L’aventure de la croissance géographique du Groupe Timar en 
Afrique a démarré en 2010 par la création de la filiale Timar Sénégal. 
Aujourd’hui le groupe est présent à travers 13 filiales dans 6 pays en 
Afrique : Maroc, Tunisie, Mauritanie, Mali, Sénégal et Côte d’Ivoire et 3 
pays en Europe : France, Portugal et Espagne.

L’objectif est d’accompagner le développement de nos clients en 
Afrique en créant des lignes de groupage régulières et assurer le 
transport des marchandises par voie routière vers l’Afrique de l’ouest.
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1.2- Périmètre
A-Stratégie RSE

Conscient que la RSE fait partie intégrante de notre stratégie, nous 
nous sommes inscrit de façon volontariste dans ce processus en 
mettant, progressivement, en place notre stratégie RSE qui est 
articulée autour de (CINQ) axes.

La stratégie RSE du Groupe TIMAR est la traduction concrète de son
engagement en faveur de la création de valeurs durables et 
partagées avec l’ensemble des parties prenantes de l’écosystème
du secteur du Transport National et International.

Notre ambition est de structurer notre démarche RSE selon la 
charte RSE de la CGEM et la faire évaluer de façon périodique par 
un organisme tiers accrédité par la CGEM. Dans ce cadre, nous 
avons réalisé un diagnostic de notre démarche RSE selon les 9 axes 
de la charte RSE de la CGEM. Ce diagnostic nous a permis d’évaluer 
le niveau d’assurance de nos pratiques par rapports aux exigences 
de la charte et de mettre en place les actions nécessaires pour 
préparer le Groupe Timar au Label RSE de la CGEM

B-Périmètre du RAPPORT ESG

Ce rapport couvre la période du 1er janvier au 31 décembre 2022. Il 
couvre le périmètre de TIMAR SA Maroc.

D-Identification et hiérarchisation des enjeux

La matrice de matérialité a été construite sur la base de 
l’identification et hiérarchisation des enjeux des parties prenantes 
de TIMAR recensées via le processus d’écoute mis en place par le 
groupe d’une part et l’identification et hiérarchisation des enjeux 
de TIMAR d’autre part.

Les enjeux ainsi identifiés ont été classés par ordre de criticité
(Important - Majeur – cruciaux) et regroupés en 5 catégories 
(Economique – Environnement – Social – Sociétal – Gouvernance)

C- Date de publication du rapport

Avril 2023

Annexe 6 : le Rapport ESG 2022



85   Annexe 6

Rapport Financier Annuel 2022 

87   Annexe 6

Identification des Parties prenantes et mode de dialogue :

L’établissement d’un dialogue constructif avec l’ensemble des parties prenantes constitue la pierre angulaire de la stratégie RSE de TIMAR. Nous avons mis 
en place au fil des ans plusieurs mécanismes de relations diversifiées et efficaces qui nous ont permis d’être à l’écoute des besoins et des préoccupations 
de nos parties prenantes pertinentes.

Nous avons identifié celles-ci lors de la mise en place du système de management qualité, conformément aux exigences de la norme ISO 9001 version 2015 
et ISO 28000 version 2007.
Ainsi, Huit (8) catégorie de parties prenantes interne et externe ont été identifiées. Pour chacune nous avons recensé le type de partenariat et les modes de 
dialogues que nous avons instauré pour chacune d’elle.

Le dialogue avec nos parties prenantes a permis non 
seulement d’instaurer un climat de confiance mais
surtout de bâtir des relations durables porteuses de 
valeurs pour TIMAR et ses partenaires.

PRINCIPAUX CANAUX DE COMMUNICATION ET DE 
DIALOGUE ENTRE TIMAR ET SES PRINCIPALES PARTIES 
PRENANTES SONT LES SUIVANTS
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Matrice de Matérialité

Les enjeux des parties prenantes, ont été identifiés sur la 
base des résultats des modes de dialogues avec celles-ci, 
complété avec les enjeux internes de TIMAR.

Au total 12 enjeux ont été identifiés et regroupés selon 5 
catégories :

Par la suite, tous les enjeux ont fait l’objet d’analyse de
pertinence, par TIMAR, selon le degré d’importance pour :

- TIMAR « axe des abscisses »
- Les parties prenantes « Axes des ordonnées »

L’analyse a été faite de manière qualitative sur la base des 
connaissances de l’équipe de TIMAR. Suite à l’évaluation de 
l’ensemble des enjeux, TIMAR a identifié 5 enjeux Cruciaux

Rapport Financier Annuel 2022 

88   Annexe 6

Annexe 6 : le Rapport ESG 2022



87   Annexe 6

Rapport Financier Annuel 2022 

89   Annexe 6

TIMAR a choisi de se concentrer dans un premier temps aux 
enjeux qui sont à la fois cruciaux pour les parties prenantes 
et pour le groupe et notamment les enjeux liés :

• Gouvernance
• Politique RH
• Satisfaction des clients
• Valeur économique de l’entreprise
• Respect de la réglementation

Sur la base de ce choix, TIMAR a construit sa stratégie RSE qui 
est revue annuellement après l’exercice de réévaluation des
enjeux selon les critères susmentionnés ou l’intégration
progressive des autres enjeux en fonction de leurs positions 
dans la matrice de matérialité
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Depuis plusieurs années TIMAR s’est engagée d’une manière 
continue et progressive dans l’élaboration et la réalisation de 
programmes d’actions visant l’atténuation des risques
d’impacts de ses activités sur l’environnement d’une manière 
générale et sur les changements  climatiques en particulier à 
travers la formalisation d’une charte environnement dont les 
principes sont articulés autour de :

- Les lieux de travail doivent être tenus en état de propreté et 
devront présenter les conditions d’hygiène et de salubrité 
nécessaires à la santé du personnel qui doit se soumettre à 
l’ensemble des mesures d’hygiène et de sécurité exigées.

- Le personnel pratiquant un travail physique au sein des locaux de TIMAR, doit être muni 
des équipements et habillements adéquats pour protéger collectivement et
individuellement sa vie et sa santé contre tous risques inhérents au poste de travail.

- TIMAR prend en considération les mesures destinées à protéger l’environnement qu’il 
s’agisse de l’environnement physique ou géographique. A cet effet TIMAR s’ajuste aux 
directives et normes de gestion nationale et internationale de l’environnement,
conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

- Timar Prend en considération les aspects HSE dans toutes ses décisions
opérationnelles.

Par ailleurs, TIMAR a mis en place un plan d’action orienté vers La gestion rationnelle de 
l’eau et de l’électricité au niveau du
siège et des agences,

II. Elements
Specifiques:
A- RESPONSABILITE ENVIRONNEMENTALE 

NOTRE ENGAGEMENT EN FAVEUR DE LARATIONNALI-
SATION DE LA CONSOMMATION D’EAU ELECTRICITE
Consommation d’Electricité :

De par son activité, Timar n’est pas un gros 
consommateur d’électricité, la plupart de la 
consommation est utilisé pour l’éclairage de bureau 
et agence et la recharge des motos et clarks électri-
que.
Malgré ce constat, et Dans le cadre de notre 
démarche environnementale, plusieurs actions ont 
été mise en place pour réduire notre consommation 
d’électricité, qui a baissé de 17% entre 2020 et 2022.
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Notre objectif est de poursuivre nos efforts pour atteindre une baisse d’électricité et 
d’eau à travers des actions d’Eco-geste

o Paramétrage des ordinateurs pour qu’il se mette en veille rapidement lorsqu’ils ne 
sont pas utilisés

o Aménagement des espaces bureau à travers L’installation de bureaux près des 
fenêtres ou des sources de lumières naturelles pour éviter de consommer de
l’électricité pour l’éclairage de votre bureau en pleine journée.

o Ouverture des stores de fenêtre afin de profiter de la lumière naturelle

o Remplacement des lampes d'éclairage tungstènes et halogènes par des lampes LED 
à basse consommation de l'énergie pour le Siège et les Agences et qui durent 
longtemps.

o Débranchement des appareils électriques lorsqu'ils ne sont pas utilisés : chargeur PC 
portable / téléphones / machines à café, Réfrigérateurs...

o Sensibilisation du personnel pour Eteindre les rallonges d'électricité

o Installation des multiprises avec interrupteur pour éteindre les appareils en veille.

o Sensibilisation du personnel pour Eteindre la lumière lorsque le bureau est vide.

o Privilégiez les couleurs claires pour décorer l’intérieur (murs, sols) car elles 
réfléchissent mieux la lumière alors que les couleurs sombrent l’absorbent.

o Des instructions aux agents d’entretiens et agents de sécurité pour éteindre la 
lumière après le nettoyage de chaque site (matin avant l'arrivée du personnel)

o Des instructions aux agents de sécurité pour éteindre chaque matériel électrique 
(laisser en veille par oubli) durant la surveillance périodique du site la nuit

- Consommation d’Eau :
De même La consommation de l’eau est 
essentiellement pour les besoins des collaborateurs 
au siège et aux agences. En 2022, notre
consommation est revenue à son niveau normal 
pour atteindre 3473 m3 en baisse de -146% par
rapport à 2021.

o Réutilisation de l'eau de cuisine pour arrosage des
jardins (après distillation).

o Mis en place d’un système pédale pour ouvrir et
fermer les robinets d’eau dans les sanitaires

Annexe 6 : le Rapport ESG 2022



90   Annexe 6

Rapport Financier Annuel 2022 

92   Annexe 6

Les exigences légales et réglementaires font parties des obligations à respecter. Ainsi, 
TIMAR n’a jamais fait l’objet d’aucune sanctions ou amendes, de quelque nature que ce 
soit, pour non-conformité à la législation et/ou réglementation environnementale, ni 
même de réclamations des riverains ou ONG pour des problèmes de nuisances à
l’environnement.

NOTRE ENGAGEMENT EN FAVEUR DU CLIMAT

Notre action en faveur du climat a pour objectif d’apporter notre
contribution à la réduction de l’empreinte carbone à travers les
actions suivantes :

o Optimisation du transport de marchandises permettant de réduire 
les émissions en CO2 :

•  Réduction des trajets en utilisant les outils de localisation.
•  Optimisation des vitesses moyennes.
• Engagement personnalisé des chauffeurs en vue de diminuer la 
consommation du carburant.

o L’achat des voitures hybride moins émettrice de C02.

o Coupure des moteurs de camions DIESEL dans les
parkings et dans les routes après des ralentis continues
(permettant la réduction du nombre de L de Gasoil / 
Heure moteur)

o Formation en continue sur la conduite économique 
pour les chauffeurs nationaux et internationaux

o Limitation des parcours à vide

o Utilisation des vidéoconférences ou des conférences 
par téléphone afin d’éviter les déplacements pour
réunion pouvant se faire à distance.

o Location de 2 motos électriques

o Changement engin DIESEL par un engin électrique pour 
notre AGENCE TANGER

Un projet d’élaboration du bilan carbone du Groupe 
Timar est programmé en 2023. L’objectif est d’évaluer 
notre empreinte carbone et de mettre en place un plan 
d’action de réduction qui permettra à TIMAR Groupe de 
contribuer, à son échelle, aux objectifs de réduction des 
émissions de GES de 42% en 2030 par notre pays.
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NOTRE ENGAGEMENT EN FAVEUR DE LA REDUCTION ET LA
VALORISATION DE NOS DECHETS

Nos actions environnementales ont été également orientées 
vers La Gestion des déchets, en effet, les activités de TIMAR 
génèrent des déchets dont la gestion rentre dans le cadre de
notre engagement en faveur de la protection de 
l’environnement.

Ainsi nos déchets sont triés, stockés, revendus vers des sociétés 
spécialisées 

o La ferraille est stockée dans des lieux appropriés puis  revendue.

o Les caoutchoucs sont stockés dans des locaux appropriés

o Les plastiques et les cartons assimilés aux déchets ménagers sont évacués via vers la 
décharge publique contrôlée

D’autres actions ont été menées pour réduire notre consommation de papier :

Réduction du papier en utilisant l'enregistrement des documents nécessaires dans
E-documents

o Utilisation des Massicots (pour la réutilisation des chutes des papiers/Renforcement

d'emballage)

o Réduction des impressions inutiles

o Installation des bannettes "brouillon" à chaque imprimante/copieur

o Recto/verso" Engagements envers la planète

Par ailleurs, TIMAR s’engage à respecter l’environnement en offrant à son personnel
des lunch box et des bouteilles isothermes qui permettent de limiter les déchets en
plastique, aluminium, les films transparents, les papiers d’emballage en tous genre
et aussi préserver la santé de ses collaborateurs.
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TIMAR prévoit de renforcer son plan d’action 2023/2025 en faveur de la préservation de l’environnement et du 
climat à travers :

• L’acquisition prioritaire des voitures hybride et des motos électriques qui sont beaucoup plus économique que 
les véhicules équipés d’un moteur à essence ou diesel. A faible vitesse, une voiture hybride consomme
uniquement de l’électricité.

• La promotion du recyclage du papier, qui permet chaque année d’éviter l’émission de plusieurs tonnes de CO2 
C’est pour cela que TIMAR va s’engager à mettre à la disposition de ses collaborateurs des bacs en cartons 
adaptés à chaque type de déchets (papiers de bureau, cartons, bouteilles et canettes, gobelets, cartouches 
d’imprimantes, etc.)

NOTRE CAPITAL HUMAIN SOURCE DE CREATION DE VALEUR
Faits marquants RH 2022

Nous avons mis en place une politique des ressources humaines volontariste, qui met les femmes et des hommes de TIMAR, au cœur de nos
préoccupations permanente.
Conscient, qu’il n’y a de richesses que d’Hommes, et que la performance de TIMAR est intimement liée à celle de notre personnel, nous avons instauré 
des processus RH qui répondent à la fois aux besoins et attentes de nos salariés et aux exigences de performances de TIMAR.
Nos politiques de recrutement, de formations, de santé et

Sécurité au travail et social, nous ont permis
d’asseoir un climat

social sain et durable qui nous permet d’aborder nos projets de
développements et notre avenir avec confiance et sérénité dans le

respect des valeurs de TIMAR
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Politique RH du Groupe Timar
La politique de gestion des ressources humaines 
s’articule autour de 6 axes majeurs qui reposent 
sur des principes universels et constituent les
fondements de l’axe sociale (axe 1) de notre 
stratégie RSE.

La politique RH est portée par la Direction des
Ressources Humaines de Timar et déployée à 
l’ensemble de nos opérations.

93   Annexe 6 95   Annexe 6

B-1 EFFECTIF TIMAR

L’effectif de Timar est passé de 309 en 2020 à 287 en 2022 soit une 
baisse de 7%. Cette baisse est dû notre turnover (29 départs et 8 
recrutement en 2022 contre 76 départs et 52 recrutement en 2021).
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Répartition par catégorie :

On constate que la catégorie des « cadre », a 
diminué de -5% par rapport à 2021, pareil pour la 
catégorie « Chauffeurs » qui a diminué de -7%, la 
catégorie « employés de bureau » a diminué de -8% 
en 2022 par rapport à 2021, la catégorie « Manœu-
vres » a diminué de -3% en 2022 par rapport à 2021.

Répartition des effectifs par âge :

Depuis 2018, et dans le cadre de notre politique RH, 
l’insertion des jeunes diplômés a permis non seule-
ment au Groupe TIMAR de contribuer, à son niveau 
à la réduction du chômage mais aussi a doté le 
groupe de compétences capable d’accompagner 
la croissance du groupe.

L’année 2022 a connu une baisse sur les différentes 
tranches
d’âges des salariés.
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Répartition des effectifs par ancienneté :

En 2022, les salariés qui ont entre 5 à 9 ans 
d’ancienneté occupent la plus grande partie 
de l’effectif avec un taux de 30% de la
population totale, puis la catégorie qui ont 
moins de 5ans en deuxième position avec un 
taux de 22%, la Dernière catégorie est détenue 
par ceux qui ont entre 10 à 14 ans d’ancienneté 
avec 21% des effectifs en 2022.

TURN OVER :

Au sein de TIMAR, le Turnover est de 8% au
moyenne durant les 3 dernières années, ceci est 
le fruit des efforts des RH pour fidéliser et
renforcer le sentiment d’appartenance de nos 
collaborateurs au Groupe

En 2022, l’effectif du groupe Timar a baissé de 
33% par rapport à 2021, cela est dû à la baisse 
des recrutements qui est passé de 52 en 2021 à 8 
en 2022 contre une augmentation des départs 
qui est passé de 27 en 2021 à 29 en 2022.
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La politique de recrutement du groupe TIMAR est basée sur le 
seul critère de compétence sans distinction de la race, la 
couleur, le sexe, l’origine nationale ou sociale,

Les femmes représentent 30% des effectifs de Timar en 2021 dont 
56% des effectifs dans la catégorie des cadres. Les femmes sont 
également présentes dans les instances de gouvernance du 
Groupe TIMAR puisqu’elles représentent 50% au comité de
direction et 25% au conseil d’administration

La rémunération moyenne des femmes est 24% en moins par 
rapport aux hommes pour la catégorie cadre, 25% pour les 
agents maîtrise et 33% pour les manœuvres.

La diversité au sein de Timar est également encouragée à 
travers la présence de Nationalités étrangères au sein du 
Groupe, qui jouissent des mêmes droits que leurs homologues 
Marocains.

En 2022, le nombre de salariés étrangers a légèrement diminué 
par rapport à 2021 suite à un départ d’un directeur commercial.
100% des salariés étrangers ont la nationalité européenne.

B- Responsabilité sociale :
B-1-une politique RH engagée et responsable

TIMAR S’ENGAGE POUR L’EGALITE DES CHANCES ET LA DIVERSITE
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TIMAR S’ENGAGE POUR L’INSERTION DES JEUNES DIPLOMES :

Depuis plusieurs années, TIMAR participe activement à l’insertion professionnelle des 
jeunes diplômés. En proposant des stages à ces futurs collaborateurs, ces derniers 
ont l’occasion d’être challengés au sein d’une entreprise bienveillante et attentive aux 
talents et aux compétences de chaque candidat. Pour cela, Timar a signé des
conventions avec les organismes de formations professionnelles (OFPPT, ISTL) et de 
l’enseignement supérieur (ENCG).

L’entreprise a accueilli 143 stagiaires en 2022, soit une augmentation de 50% par
rapport à 2021. Ceci explique la stratégie du groupe TIMAR qui est l’insertion
professionnelle des jeunes fraichement diplômés en les intégrants dans le marché de 
travail.

Par ailleurs, La politique de conformité sociale de Timar stipule l’interdiction du travail 
forcé, le travail des mineurs. Aussi les conditions générales d’achat de Timar engage 
les fournisseurs à ne pas faire travailler les enfants mineurs et à garantir le respect de 
cet engagement par leurs sous-traitants.

D’autre part, Timar s’assure lors du processus de recrutement que l’âge légale est 
respecté (exigence CIN)
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MOBILITE :

TIMAR S’ENGAGE POUR LA PROMOTION INTERNE ET LA FORMATION

Consciente de l’importance de la motivation des collaborateurs, TIMAR travaille en permanence pour le développement des 
compétences de ses collaborateurs en organisant des formations internes ou externes.

Afin de valoriser le savoir-faire et permettre aux collaborateurs de bénéficier d’évolutions et de mobilités internes à la hauteur de 
leurs attentes, le recrutement interne est le canal de recrutement privilégié et des actions de développement des
compétences ont été menées pour aligner les talents identifiés dans nos effectifs avec les besoins futurs de TIMAR.
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TIMAR a mis en place, « TIMAR ACADEMY » en 2017. C’est le centre d’excellence du groupe qui a 
pour objectif de former des formateurs en interne choisis parmi les personnes reconnues par 
leurs expertises dans leurs domaines de compétences. Ils transmettent leur savoir-faire à leurs 
collègues et permettent à TIMAR de capitaliser les connaissances sur ses métiers clés.

La formation interne occupe une place importante dans le plan de formation de Timar qui 
représente 35% en 2021 et 26% en 2022.

Timar Investi dans le développement des compétences de ses collaborateurs ; une moyenne 
de 400 KDH par an. Le budget de formation représente 0,56% de la Masse salariale Le nombre de 
salariés formés en 2022 est de 216 contre 272 en 2021 soit une baisse de 2%. 27 formations ont été 
réalisées durant l’année écoulée, dont 40% des thèmes de formations concernent le domaine 
Sécurité - Qualité. Timar dispose d’un système de Reportings dédié à la formation.

FORMATION TECHNIQUE DE VENTE
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Les indicateurs de suivis sont : % de personnes formé, Taux de satisfaction, Taux de formations 
réalisées, Taux d’heures de formations réalisés, Taux d’employés formés Une bonne partie des 
thématiques de formations sont orientées vers la santé et la sécurité et le respect de la
réglementation liée au transport notamment au transport international et les thématiques
suivantes :

- Maitrise des produits ADR et respect des règlementations nécessaires
- Transport de matières dangereuses ADR chauffeurs
- Règlementation matières dangereuses aérien – IATA
- Conduite préventive sécurité routière simulateur de conduite Etc.

FORMATIONS EFFECTUEES :

 B-2 Responsabilité sociale : mieux protéger

LA SANTE, L’HYGIENE ET LA SECURITE AU TRAVAIL, AU CŒUR DES PREOCCUPATIONS DU GROUPE

POLITIQUE D’HYGIENNE

TIMAR adopte une politique d’hygiène responsable vis-à-vis de ses collaborateurs afin d’assurer un 
environnement de travail sain et une meilleure organisation des lieux pour des conditions de travail 
efficaces et sécurisées. Dans ce cadre, le groupe a mis à, la disposition des salariés, des installations 
sanitaires, vestiaires, réfectoire, nettoyage et aération des lieux de travail...), ainsi qu’un programme de 
sensibilisation sur des comportements individuels (lavage des mains le port du masque et port de 
vêtement de travail...).

Par ailleurs, et afin de préserver la santé de ses salariés, TIMAR a mis en place un dispositif adapté basé sur :

• Visite programmée du médecin de travail tous les Lundi pour les visites médicales nécessaires ;
• Etablissement des conventions avec des médecins et des cliniques pour accompagner les collaborateurs malades ;
• Aménagement d’un cabinet médical à la disposition du médecin et des salariés en cas de besoin ;
• Equipements des lieux de travail d'un matériel de premiers secours adapté à la nature des risques et facilement accessible.
• L’adoption de nouvelles habitudes comme la désinfection des appareils utilisés en commun au bureau, comme l’imprimante et les poignées.
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POLITIQUE QUALITE SECURITE SURETE :

La politique qualité sécurité sûreté du Groupe TIMAR est articulée autour des objectifs suivants :

• La satisfaction client à travers l’écoute, le respect des exigences et des obligations légales et réglementaires.
• La maîtrise des risques liés aux opérations d’exploitation en s’appuyant sur une équipe performante qui standardise les bonnes pratiques
et applique les procédures mises en vigueur.
• L’aide à l’actionnaire dans son effort de développement à travers une dynamisation des ventes et accroissement des parts de marché, tout en
optimisant les outils mis à disposition permettant de maîtriser les coûts générés.
• Favoriser l’initiative et l’approche participative pour une amélioration continue.
• L’amélioration continue du Système Management en matière de sûreté de chaine d’approvisionnement
• Fournir le cadre permettant d’atteindre les objectifs SMSCA
• Respect de la législation et de la réglementation en vigueur en terme de sécurité et sûreté de la chaîne d’approvisionnement

Elle est revue et communiquée à l’issue de chaque Revue de Direction, ce qui nous permet de statuer sur notre efficacité, nos besoins
d’amélioration et la cohérence de notre orientation stratégique vis-à-vis de notre SMQSS.

Elle est communiquée à l’ensemble du personnel de TIMAR, pour en assurer la diffusion mais aussi la compréhension et le suivi.

Des moyens, humains (Responsable QSE – CHS -) et matériels (EPI – EPC, ...), ont été mis en place pour mener à bien cette politique et soutenir 
chacun dans les missions qui lui sont confiées.

Indicateurs Sécurité :
Timar a enregistré 5 Accident de Travail (AT) et 1 Accident de Circulation (AC) en 2022 en baisse de 55% par 
rapport à 2021 où nous avons enregistré 11 AT et 4 AC respectivement. Ceci est dû à l’effort de formation et 
de sensibilisation ainsi que les  dispositions de prévention des risques mis en place par le groupe pour
préserver la santé et la sécurité de nos collaborateurs

Les indicateurs Taux de fréquence (TF) et Taux de Gravité (TG) ont connu également des baisses
significatives entre 2021 et 2022 passant respectivement de 16.91 à 8.24 (soit une baisse de 51.7%)pour le TF 
et de 0.92 à 0.15 pour le TG (soit une baisse de (83.7%). Ces résultats nous incitent à poursuivre nos efforts 
pour atteindre notre objectif ultime de ZERO ACCIDENT
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Nombre Annuel d’accidents de travail :
Le nombre d’accident de travail en 2022 a diminué de -120% 
par rapport à 2021

TIMAR SOUCIEUX DU MIEUX ETRE SOCIAL

Une couverture sociale bien au-delà des minimaux
règlementaires :

Tout le long de leurs carrières, les salariés Timar bénéficient 
des prestations sociales CNSS, Assurance AT, CIMR (6% PS et 
7,8% PP), Une mutuelle santé aux conditions bien 
supérieures à l’Assurance maladie obligatoire avec
extension après la retraite et la prise en charge des 
maladies graves

La diffusion de plus en plus rapide du coronavirus a incité la Direction Générale de 
suspendre le COS et à prendre des mesures inédites pour contenir la pandémie. 
A savoir la suspension des activités pour but de limiter la propagation du virus et 
de respecter la distanciation entre les salariés.

En 2022, les activités de l’COS ont repris, ainsi plus de 287 ont bénéficié de 
3 actions de l’COS dont (Un bon d’achat d’un montant de 300dh pendant 
ramadan ; une sortie à MERZOUGA, Un Ftour organisé par le COS durant ramadan 
et 700 dh à l’ensemble du personnel durant l’AIDADHA) pour un budget de
324.4 KDH

Par ailleurs, Timar a mis en place une Association Timar des actes sociaux (ATAS), Association à but non lucratif, régit par ses statuts et gérée par 
un Conseil d’Administration et un bureau.
ATAS est financé (jusqu’à 1/000 du CA) et une contribution des salariés, Le C.O.S mène des actions à caractère social (Dons, Aides, distribution de 
chaises roulantes pour handicapés...), culturel (Journée de la femme, Ftour du ramadan ou Loisirs (location de terrain de foot, voyage ...)
Le règlement intérieur d’ATAS définie les modalités d’exécution des statuts et notamment les avantages accordés sociaux
accordés aux membres
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Le dialogue social, gage de cohésion du Groupe Timar

Le dialogue social au sein de TIMAR est orienté vers une vision constructive et durable en favorisant toutes 
les formes d’échanges entre la direction générale et nos partenaires sociaux permettant d’aborder ainsi les 
attentes respectives des uns et des autres et les moyens susceptibles de les satisfaire.

FTOUR RAMDAN

MERZOUGA
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Pour se faire, TIMAR organise des réunions régulières avec 
les délégués de personnel pour étudier tout problème 
éventuel.

Durant les trois dernières années, Timar a enregistré 0 jour 
de grève
Les délégués du personnel sont impliqués dans le comité 
d’hygiène et de Sécurité (CHS) et dans le Comité
d’entreprise (CE)
Les doléances collectives sont remontées par les DP à la DRH
La politique de la porte ouverte prônée par la DRH avec les 
DP permet de prévenir et de gérer les conflits potentiels, Lors 
de la crise de la COVID-19, Timar a signé un Protocol
d’accord avec les DP pour réduire de 50% de salaire pour 
l’ensemble des salariés sur deux mois et éviter ainsi un plan 
social

Durant l’année 2021, TIMAR à l’instar des organisations
Marocaine, a organisé les élections des délégués du
personnel conformément aux dispositions de Ministère de 
Travail. Les élections se sont déroulées ont toute
transparence et selon le calendrier de l’autorité de Tutelle.

Au terme de ses élections, 7 délégués du personnel ont été 
élus par les salariés de Timar

RESPECT DES REGLEMENTATIONS

Le respect de la réglementation est pour TIMAR le SMIC 
dans notre stratégie RSE. Ainsi, en plus de la déclaration de 
nos salariés aux organismes sociaux, le paiement des 
impôts, le respect de la législation de travail ainsi que 
toutes les exigences légales opposables à nos activités, 
nous avons réussi en 2021 les projets suivant que nous 
avons pu maintenir en 2022 :
- La Certification ONSA :
- L’obtention des autorisations CNDP :
� Protection des données RH
� Enregistrement de vidéosurveillance
� Traitement des données des Fournisseurs.

Ainsi, durant les 3 dernières années, nous n’avons pas eu de 
litiges relatif au non-respect des exigences réglementaires, 
et ce malgré les contrôles effectués par les administrations 
concernées.

DES ACHATS RESPONSABLES

Notre politique achat responsable est orienté vers l’acquisition des biens et 
services et qui prend en compte les critères suivants :

- Environnementaux : à travers l’acquisition du matériels et équipements 
moins énergivore (cas de l’Achat de camion Euro 5, remplacement des 
chariots élévateurs thermiques par des électriques)

- Ethique : à travers le choix de partenaires et prestataires qui s’inscrivent 
parfaitement dans notre démarche RSE en respectant la législation de
travail et les conditions de travail de leurs salariés

Les conditions générales d’achats de Timar spécifient que les fournisseurs 
peuvent envoyer leurs réclamations ou anomalies via deux adresses mails 
et une ligne téléphonique, qui sont prises en charge par le responsable 
qualité. Objectif créer des relations de partenariat solide et durable avec nos 
fournisseurs et prestataires

Dans le cadre du SMQ, des évaluations des fournisseurs et prestataires se 
fait 2 fois par an par le demandeur, selon les critères qualité, performance, 
logistique, Développement, sécurité et sûreté
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UNE CONTRIBUTION AU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Dans le cadre de sa vision Africaine et de celle du Maroc, TIMAR, malgré un contexte de concurrence déloyale (informel) et des conditions
d’exploitation difficiles (petitesse des flux, environnement non sécurisé, ...) développe ses solutions de transport sur l’Afrique pour les lots de petite 
taille (groupage).

Il s’agit pour nous d’encourager l’offre exportable logistique Marocaine « Made in Morocco » et les échanges SUD – SUD

Timar SA est une société dont le capital social était réparti entre la famille PUECH à 60%, cette participation ayant été acquise par le Groupe Clasquin 
en mars 2023, et le flottant en bourse à hauteur de 40%.
La Présidence Générale de TIMAR SA était assurée par Olivier PUECH, qui conserve son mandat de Directeur Général depuis l’arrivée du Groupe 
CLASQUIN en mars 2023, et le pilotage par un comité de Direction (dont 2 femmes) composé :

         • Loubna MAKHOUKHI, Secrétaire Générale
         • Fatima LOURIKI, Directrice Générale Déléguée Opérationnelle

Guidée par une culture de conformité et de transparence, la gouvernance du Groupe TIMAR est basée sur les principes de la responsabilité, le 
respect des lois, la prévention et la solidarité; qui nous permet de prendre en compte et d’intégrer simultanément et de façon interactive les besoins 
et attentes de l’ensemble des parties prenantes.

Les organes de gouvernances mis en place par Timar sont composés d’un conseil d’administration et des comités spécialisés.

1 : Composition du conseil d’administration :

Support de la stratégie de rendement et de la dynamique du Groupe, le système de gouvernance de TIMAR vise à offrir à l’ensemble des parties 
prenantes toutes les garanties d’équité, d’éthique et de loyauté.

         • L’organe qui permet d’assurer ces principes est le Conseil d'Administration dont la composition a été modifiée en mars 2023 suite à la prise de 
           contrôle par le Groupe CLASQUIN comme suit :
         • Monsieur Olivier Puech ;
         • Monsieur Jean-Charles Puech ;
         • Madame Geneviève Puech ;
         • Madame Cécile Marie-Louise Josette Puech ;
         • Monsieur Karim Trachen ;
         • La société Hakam Abdellatif Finance SA, représentée par Monsieur Karim Benhamou ;
         • Monsieur Hassan Laaziri , Administrateur indépendant ;
         • Monsieur Hamid EL Jamali, Administrateur indépendant.

III. Notre systeme
de Gouvernance
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Composition du Conseil d'Administration à compter du 28 mars 2023 :
 

        • M. Yves REVOL
         • Mme Laurence ILHE
         • M. Hugues MORIN
         • M. Idriss BENSMAIL
         • M. Karim TRACHEN
         • Sté HAKAM Abdellatif Finance représentée par M. Karim BENHADOU.
         • Mr Hassan LAAZIRI – administrateur indépendant
         • Mr Hamid El JAMALI - administrateur indépendant

Dans le cadre de l’opération d’acquisition par CLASQUIN, par l’intermédiaire de sa filiale FINANCIERE CLASQUIN EUROMED, de 63,52% du capital et des 
droits de vote de TIMAR SA détenus par les membres du groupe familial PUECH, la gouvernance du Conseil d'Administration a évoluée avec la
nomination le 28 mars 2023 de Monsieur Yves REVOL en qualité de Président du Conseil d'Administration et le maintien de Monsieur Olivier PUECH en 
qualité de Directeur Général.

Des administrateurs présentés par le Groupe CLASQUIN (Monsieur Yves REVOL, Monsieur Hugues MORIN, Madame Laurence ILHE, Monsieur Idriss 
BENSMAIL) ont été nommés en remplacement des administrateurs membres du groupe familial PUECH (Monsieur Olivier PUECH, Madame Geneviève 
PUECH, Monsieur Jean-Charles PUECH, Madame Cécile PUECH). Ils exerceront leurs fonctions pour la durée restant à courir des mandats des
administrateurs démissionnaires (soit jusqu’à l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024, sauf 
pour le mandat de Madame Laurence ILHE, cooptée en remplacement de Monsieur Olivier PUECH, dont le mandat arrive à expiration lors de la 
prochaine Assemblée Générale ordinaire).
Les autres administrateurs poursuivent leurs mandats.

Il est proposé en conséquence à l’Assemblée Générale de ratifier ces nominations par voie de cooptation lors de la présente
Assemblée Générale.

Madame Laurence ILHE ayant été cooptée en qualité d’administrateur en remplacement de Monsieur Olivier PUECH pour la durée restant à courir 
de son mandat, lequel arrive à expiration lors de la présente Assemblée, il est également proposé de renouveler le mandat d’administrateur de 
Madame Laurence ILHE pour une durée de 6 années, soit jusqu’à l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2028.

Il est enfin proposé de nommer de nouveau Monsieur Olivier Puech en qualité d’administrateur pour une durée de 6 années, soit jusqu’à l’Assemblée 
Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2028.

1-a/ Membres exécutifs et non exécutifs : 8 non exécutifs

1-b/ Membres indépendants: Deux administrateurs indépendants sont membres du comité d’audit et membres du conseil d’administration : Mr 
Hassan LAAZIRI (président du comité d’audit) et Mr Hamid El Jamali

1-c/ Critères retenus pour la qualification d'administrateurs indépendants :

Les critères de nomination des administrateurs indépendants ont été retenus conformément aux dispositions de l’article 41 bis de la loi 17-95, telle 
que modifiée et complétée par la loi n° 20-05, par la loi n° 78-12, et par la loi n° 20-19, relative aux sociétés anonymes.
Deux administrateurs indépendants ont été nommés lors de l’Assemblée Générale Ordinaire du 26 Juin 2020.
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En plus des critères règlementaires et compte tenu de leur rôle dans le comité
d’Audit, TIMAR a été particulièrement vigilant sur le fait d’introduire des membres 
ayant les aptitudes à la conduite d’Audit dans tous les domaines important de
l’entreprise (finance, système d’information, RH, gouvernance, risque ...).

1-d/ Dates de nomination des membres de l'organe de gouvernance à la date 
d’établissement du présent rapport, et date d'expiration de leur mandat :
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En plus des critères règlementaires et compte tenu de leur rôle dans le comité
d’Audit, TIMAR a été particulièrement vigilant sur le fait d’introduire des membres 
ayant les aptitudes à la conduite d’Audit dans tous les domaines important de
l’entreprise (finance, système d’information, RH, gouvernance, risque ...).

1-d/ Dates de nomination des membres de l'organe de gouvernance à la date 
d’établissement du présent rapport, et date d'expiration de leur mandat :
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Yves REVOL President /Chairman est Président du Conseil d'Administration
et administrateur depuis le 28 mars 2023

Titulaire d’une maîtrise en sciences économiques ; après une expérience
internationale à la CFAO, Yves REVOL intègre CLASQUIN en 1976 où il occupe
successivement les postes de Commercial, Directeur Commercial et Directeur Général. Il 
rachète CLASQUIN en 1982 et en devient le PDG en 1983. Il est Président du Conseil
d’administration de CLASQUIN SA depuis le 1/01/2021. Il pilote les opérations de croissance 
externe et les opérations sur le capital.
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Hugues MORIN Chief Executive Officer est administrateur depuis le 28 mars 2023

Formé à l’Européen Business School, Hugues MORIN rejoint CLASQUIN en 1992 où il passera 
successivement par Sydney, Osaka et Tokyo, avant de revenir en France en 2002, où il est 
nommé Directeur Régional Sud, puis promu Directeur Général France, Italie et Allemagne. 
À partir de 2016, il dirige l’ensemble des fonctions Front Office worldwide en tant que 
Group Exécutive Vice-Président. Il est le Chief Exécutive Officer (CEO) du groupe 
CLASQUIN depuis le 1er janvier 2019
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Laurence ILHE / Group General Secretary est administrateur depuis le 28 mars 2023

Diplômée de l’ESSEC, Laurence ILHE commence sa carrière dans l’audit (E&Y) avant de 
rejoindre successivement les directions financières de grands groupes internationaux de 
l’industrie et des services dont DANONE. En 2012, elle rejoint le groupe AKKA Technologies 
en tant que CFO France, en charge des fonctions support. Depuis janvier 2016, elle pilote 
l’organisation du groupe CLASQUIN en tant que Group General Secretary
(RH, Recrutement, Finance, Juridique, Systèmes d’information, Communication Interne). 
Elle est également en charge de la politique RSE et des diligences relatives aux opéra-
tions de croissance externe.
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M.Idriss BENSMAIL est un administrateur indépendant.

Diplômé de l’EDHEC Business School (Lille) et Titulaire d’un Exécutive MBA de Harvard 
Business School (AMP) en 2017.
Entre 2000 & 2006 il a évolué du Cabinet Arthur Andersen à Paris en tant que Manager au 
sein de la division Banque & Finances (Europe, Asie, Afrique) dans l’Audit et les
Transactions Services.
Idriss intègre BNP Paribas à Paris en 2006 en tant que Responsable Adjoint de la Zone 
Maghreb au sein de la Banque de détail à l’international et a contribué à la supervision et 
au développement des filiales bancaires. De retour au Maroc en 2008 il rejoint Argan 
Invest la Plateforme de Private Equity (multi classe d’actifs) en tant que DGA puis DG 
Délégué.
Entre 2012 et 2021 Idriss BENSMAIL a été Membre du Directoire & DGA de la BMCI
(BNP Paribas au Maroc) en charge de la Banque Commerciale qui regroupe la banque 
de l’Entreprise, la banque des Particuliers & Professionnels, du Crédit à la Consommation 
(Cetelem) et les Activités de Marchés. A ce titre Idriss a dirigé le développement
commercial de la BMCI à travers près de 300 points de vente et les différents métiers 
financiers spécialisés.
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M. Hassan LAAZIRI est administrateur indépendant.

Ingénieur de l'Ecole Nationale des Industries Textiles (ENSI) de Mulhouse – DEA en Génie 
Textiles et Para textiles – DESS
Management de l’IAE de Strasbourg – MBA de l'Ecole Nationale des Ponts et Chaussées - 
Plusieurs formations auprès de grands organismes de capital risque en Europe.
Monsieur Laâziri a participé à la création de CDG INVEST PME depuis 2001 en tant que 
DirecteurInvestissements pour en prendre la direction générale en 2006 et a participé à 
la création et aulancement de la société qui gère aujourd’hui plus de 250 M$ de Fonds 
sous gestion. Exerçant depuis plus de 20 ans dans le secteur du capital investissement 
au Maroc.
Monsieur Laâziri est Administrateur Indépendant certifié auprès de l’Institut Marocain des 
Administrateurs. Il est par ailleurs administrateur de plusieurs sociétés et de l’Association 
Marocaine des Investisseurs en Capital (AMIC).
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M. Hamid EL JAMALI est administrateur indépendant.

Diplôme d’ingénieur en Informatique de l'ENSEEIHT Toulouse et d’un Exécutive MBA de
Politecnico di Milano, il a travaillé dans des sociétés de service avant d’intégrer Ciments 
du Maroc en 1992. Il y a occupé des postes de responsabilité locale et internationale
successivement dans les domaines des Systèmes d’Information, Planification et 
Stratégie, Audit interne, Gouvernance Risque et Conformité, Ressources Humaines.
Il est certifié Administrateur de Société auprès de l’institut Marocain des Administrateurs.
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1-f/ Relation avec les actionnaires:
 

Conformément à la loi 17-95 sur la SA telle que modifiée, TIMAR met à la disposition des actionnaires toutes les informations nécessaires à la
connaissance de la situation du groupe. En effet, Timar informe régulièrement ses actionnaires par le biais de son site internet où sont répertoriés 
l’ensemble des publications légales exigées pour toute société cotée en bourse. 8 communiqués de presses ont été publiés en 2022.
L’information financière est disponible et est accessible sur le site de Timar : Rapport Financier Annuel, Rapport ESG, Publication des Résultats, 
Communication des Conventions Réglementées Tous les actionnaires y compris les minoritaires reçoivent des informations pertinentes et 
régulières ; certains sont représentés au CA comme Sté HAKAM Abdellatif Finance La politique vis-à-vis des actionnaires ainsi que les modalités de 
convocation des AG sont dictées par les statuts, la communication financière, les règles déontologiques de l’AMMC et les contrôles des 
Commissaires aux comptes Timar n’a eu à déplorer aucune plainte ou réclamation de la part de ses actionnaires sur les cinq dernières années

2 : Comités spécialisés
a- Comité d’Audit

TIMAR dispose d’un comité d’Audit composé de trois membres, et qui a pour mission le suivi et l'élaboration de l'information financière destinée aux 
actionnaires, au public et à l'AMMC, le suivi et l'efficacité des systèmes de contrôle interne, d'audit interne et de gestion des risques ainsi que le suivi 
du contrôle légal des comptes sociaux de la société. Ce comité d’audit est constitué des membres suivants :

1. Monsieur Hassan LAAZIRI......................................................PRESIDENT ;
2. Monsieur Hamid EL JAMALI.............................................MEMBRE ;
3. Monsieur Karim TRACHEN...................................................MEMBRE.

b- Autres Comités :
b-1 / Comité de direction

Les membres du Comité de Direction sont :
- Directeur Général
- Directeur Générale délégué, fonctions supports et filiales
- Directrice Générale déléguée, fonctions opérations
- Secrétaire Générale Groupe

Les membres de ce Comité de Direction se réunissent de manière hebdomadaire et ont comme objectifs d’assurer le suivi et le
contrôle de la ligne stratégique de la société, des activités et de l’ensemble des projets du groupe.

Ce Comité invite les responsables produits (Route, Overseas, Transit ...) responsables d’agences et responsables de services supports
(RH, informatique, Qualité ...), pour suivre avec eux les réalisations et les moyens à mettre en œuvre.
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b-2/ Comité HSE

Le comité Hygiène Sécurité Environnement se réunit 4 fois par an, et il est composé des membres suivants :

o Représentant de la société
o Chef du service sécurité
o Médecin du travail
o 2 Délégués des salariés élus par les délégués des salariés

Le comité est chargé de :

o Détecter les risques professionnels auxquels sont exposés les salariés ;
o Assurer les textes législatifs et réglementaires concernant la sécurité et l’hygiène ;
o Veiller à la protection de l’environnement à l’intérieur et aux alentours de l’Entreprise.

Le Comité HSE se réunit 4 fois par an conformément à la règlementation

b-3/ Comité des Œuvres Sociales

TIMAR dispose d’un Comité des Œuvres Sociales qui est une association sans but lucratif organisée par les salariés.
Le comité qui se réunit mensuellement est composé de :

- Présidente du Comité
- Vice-présidente
- Trésorière
- Secrétaire générale
- Trésorière adjointe

Ce comité œuvre dans un cadre social et qui a pour objectif de permettre aux salariés de bénéficier de plusieurs avantages sociaux et de leurs
assurer de meilleures conditions de travail via des prestations à caractère social, culturel ou Loisirs, avec un budget annuel de 1°/00 (deux pour 
mille) du CA de TIMAR.

Ce comité est engagé également via des actions sociales aux côtés des proches des collaborateurs qui sont en situation d’handicap, par la
distribution de matériel de mobilité afin de leur faciliter le quotidien.
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3- Ethique, déontologie et prévention de la corruption

Le Groupe TIMAR s’est engagé à respecter les règles éthiques de conduite des affaires et applique une politique de tolérance zéro face à tout
manquement à la déontologie professionnelle et toute infraction aux lois et réglementations. Le secrétaire général du Groupe est nommé
déontologue du groupe.

La croissance et le développement du groupe s’appuient donc sur des valeurs fortes profondément ancrées : Proximité client, Ethique, Performance 
et Gestion du risque, qui sont par conséquent au cœur de nos relations avec l’ensemble de nos parties prenantes : administrateurs, dirigeants, 
actionnaires, collaborateurs, clients, fournisseurs, administrations, partenaires......

Il appartient donc au Groupe TIMAR, collectivement et individuellement, d’adopter ces règles afin d’incarner les valeurs et engagements au
quotidien.
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Annexe 7 :
La liste des communiqués de presse
Publiés au cours de l’exercice 2022.118.
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Annexe 7. La liste des communiqués de presse
Publiés au cours de l’exercice 2022.

1- INDICATEURS D’ACTIVITE AU QUATRIEME TRIMESTRE 2021 - Communiqué de presse « Financenews » du 28 février 2022

2- COMMUNIQUÉ POST CONSEIL D’ADMINISTRATION - Communiqué de presse sur le site « Boursenews » le 29 mars 2022

3- RESULTATS AU 31 DECEMBRE 2021 - Communiqué de presse sur le site « Boursenews » le 29 avril 2022

4- AVIS DE CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 15 JUIN 2022 - Communiqué de presse sur le site « Boursenews » le 13 mai 2022

5- INDICATEURS D’ACTIVITES AU PREMIER TRIMESTRE 2022 - Communiqué de presse sur le site « Boursenews » le 31 mai 2022

6- INDICATEURS D’ACTIVITE AU SECOND TRIMESTRE 2022 - Communiqué de presse sur le site « Boursenews » le 31 aout 2022

7- RESULTATS AU 30 JUIN 2022 - Communiqué de presse sur le site « Boursenews » le 30 septembre 2022

8- INDICATEURS D’ACTIVITE AU TROISIEME TRIMESTRE 2022 - Communiqué de presse « Boursenews » du 30 novembre 2022
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